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INTRODUCTION  

Mines Agnico Eagle Limitée est, depuis mars 2023, l’unique détenteur de la mine Canadian 
Malartic et de la mine Odyssey, qu’elle gère et exploite. 

En vertu du Décret 388-2017 du 12 avril 2017 autorisant le projet d’extension de la mine 
aurifère Canadian Malartic et de déviation de la route 117 à l’entrée est de la ville de Malartic, 
l’exploitant doit, tel qu’inscrit à la condition 16 dudit décret, réaliser tous les trois ans le suivi 
des composantes sociales et économiques retenues au programme de suivi environnemental, 
pour toute la durée de vie de la mine.  

Afin de répondre à cette condition, l’exploitant a mandaté Transfert Environnement et Société 
en 2020 afin d’effectuer les analyses ou de regrouper et synthétiser le suivi des composantes 
sociales et économiques pour la période 2016-2018. Ces travaux ont porté sur divers aspects, 
dont l’évolution de l’attachement au milieu et de la cohésion sociale, le bien-être de la 
population et l’offre de services commerciaux et communautaires à Malartic. 

Depuis, l’exploitant a reconduit le mandat de Transfert Environnement et Société afin de 
réaliser le suivi pour les périodes 2019-2021 et 2022-2024. 

Différents travaux ont été réalisés dans le cadre de ce programme de suivi, et chacun d’entre 
eux a fait l’objet d’un rapport individuel. Le présent document dresse une synthèse des 
connaissances acquises par le biais de ces travaux et propose un bilan global du suivi social à 
Malartic pour la période de référence, soit la période de 2022 à 2024.  

Le présent document se décline en trois principales sections, comme suit : 

1. Mise en contexte des activités de l’exploitant et du programme de suivi social. 
2. Résumé des travaux réalisés. 
3. Bilan global des résultats du programme de suivi social. 
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1. MISE EN CONTEXTE 

1.1.  ACTIVITÉS MINIÈRES DE L’EXPLOITANT 

La mine Canadian Malartic a amorcé sa production commerciale en 2011. En 2014, Mines 
Agnico Eagle Limitée et Yamana Gold Inc. ont fait l’acquisition de la Corporation Minière Osisko 
et ont créé le Partenariat Canadian Malartic pour assurer la gestion et l’exploitation de la mine. 
Le 31 mars 2023, Mines Agnico Eagle Limitée a acquis la participation de Yamana Gold Inc. et 
est devenu l’unique exploitant du Complexe Canadian Malartic (CCM). Ce complexe, qui 
regroupe, entre autres, la mine Canadian Malartic et la mine Odyssey, a atteint une production 
de 655 654 onces d’or en 2024.  

La mine Canadian Malartic est située à Malartic, en milieu urbain. Au départ, la réalisation du 
projet minier a nécessité le déplacement de plus de 200 résidences situées dans la zone sud 
de la municipalité. Une butte végétalisée sépare maintenant le quartier résidentiel de la fosse, 
celle-ci ayant d’ailleurs atteint une profondeur de plus de 300 mètres avec l’avancement de 
son exploitation. Alors que l’exploitation de la fosse Canadian Malartic a pris fin en mai 2023, 
il est prévu que l’exploitation de la fosse Barnat, localisée à l’est, maintienne ses activités 
jusqu’en 2029. Depuis la fin des activités d’extraction, la fosse Canadian Malartic est désormais 
utilisée pour la déposition des stériles et des résidus miniers, amorçant ainsi sa nouvelle 
vocation au sein du complexe minier. 

Localisée à environ 3 km à l’est de l’entrée de la ville de Malartic, la mine Odyssey vient mettre 
en valeur la continuité du gisement des fosses Canadian Malartic et Barnat par l’entremise de 
zones minéralisées souterraines déjà connues. Elle est en voie de devenir l’une des plus 
importantes mines d’or souterraines au Canada. Sa durée de vie estimée va jusqu’en 2042, 
avec une production prévue à plus de 500 000 onces par année à partir de 2030. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue aérienne des fosses Canadian Malartic et Barnat et du secteur résidentiel dans la zone 
sud de Malartic 
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1.2. PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS 

Voici un résumé des principales étapes de l’évolution du Complexe Canadian Malartic au cours 
de la période 2022-2024 : 

• En mars 2023 : 

o Agnico Eagle devient l'unique propriétaire du Complexe Canadian Malartic ; 
o L’exploitation de la mine Odyssey débute ; 

• En mai 2023, les activités d’extraction dans la fosse Canadian Malartic prennent fin et 
la transition de la fosse vers sa nouvelle vocation s’amorce ; 

• En juin 2024 : 

o La déposition des stériles et des résidus dans la fosse Canadian Malartic 
débute ; 

o L’exploitation de la fosse adjacente Barnat se poursuivra jusqu’en 2029, et le 
Guide de cohabitation de la mine Canadian Malartic sera maintenu jusqu’à 
cette date. 

1.3. PROGRAMME DE SUIVI SOCIAL 

Conformément à l’engagement pris par le promoteur lors du dépôt de l’étude d’impact en 
2009, des rapports de suivi du milieu social ont été produits par la firme WSP en 2015 et 2016. 
Dans le cadre du Projet Extension Malartic, l’exploitant s’est à nouveau engagé à réaliser un 
suivi social aux trois ans, pour documenter les différents aspects de ses activités susceptibles 
d’entraîner des répercussions pour la communauté de Malartic. À cette fin, deux suivis sociaux 
ont été réalisés pour les périodes 2016-2018 et en 2019-2021, dont les rapports ont été 
déposés au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs en 2020 et en 2023. 

Pour effectuer le présent suivi social sur la période 2022-2024, les travaux suivants ont été 
réalisés : 

• Une série d’entrevues auprès des acteurs sociaux de Malartic; 

• Une évaluation citoyenne de la performance environnementale, sociale et 
économique de l’exploitant; 

• Un bilan du Guide de cohabitation; 

• Un bilan des investissements communautaires de l’exploitant; 

• Un suivi des mesures d’atténuation ponctuelles mises en place par l’exploitant; 

• Un audit externe dans le cadre de l’initiative Vers le développement minier durable. 

Le rapport complet de chaque composante se trouve en annexe. 
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2. TRAVAUX EFFECTUÉS  

2.1 ÉTUDE DES CARACTÉRISTIQUES SOCIOÉCONOMIQUES 
ET DES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES 

Comme convenu avec le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs, cette étude sera remise à l’automne 2028. Une mise à 
jour immédiate ne présenterait que peu d’intérêt, puisque la base de données utilisée serait 
encore celle du recensement de 2021. Le prochain recensement étant prévu en 2026, il sera 
alors possible d’intégrer des données actualisées et ainsi fournir une analyse plus pertinente 
lors de la remise de l’étude en 2028. 

2.2 ENTREVUES AUPRÈS DES ACTEURS SOCIAUX 

En 2025, vingt-quatre entrevues ont été menées auprès des acteurs sociaux de Malartic afin 
d’identifier les principaux changements et impacts, positifs comme négatifs, liés aux opérations 
de l’exploitant, à sa relation avec la communauté, au bien-être physique et psychosocial de la 
population ainsi qu’au climat social local (voir Annexe A).  

Afin d’obtenir une représentation variée et riche d’expériences, les organisations rencontrées 
couvraient plusieurs réseaux : santé et services sociaux, milieu communautaire, scolaire, 
culturel et économique. Les entrevues ont été conduites par la firme Transfert Environnement 
et Société entre le 14 et le 17 avril 2025. Les entretiens de type semi-dirigé ont eu lieu 
principalement en face-à-face, étaient d’une durée d’environ 60 minutes et ont regroupé entre 
une et cinq personnes. Chaque groupe a été rencontré séparément. 

Les principaux résultats de ces entrevues sont présentés ci-dessous, regroupés par thème. 

2.2.1 RELATIONS ENTRE L’EXPLOITANT ET LA COMMUNAUTÉ 

La satisfaction générale concernant les relations de l’exploitant avec la communauté semble 
stable et positive depuis 2022, quoique certaines transformations chez l’exploitant éveillent un 
sentiment d’éloignement.  

L’information reste accessible et appréciée dans ses formats traditionnels (bulletin, site web, 
local), mais les attentes ont évolué : des réserves émergent quant au caractère promotionnel 
du bulletin, qui prend le pas sur les préoccupations exprimées par la communauté, notamment 
concernant l’avenir de la fosse Canadian Malartic et la réhabilitation du site.  

Le soutien financier du CCM aux initiatives locales est largement reconnu comme un pilier 
essentiel par de nombreux organismes, mais la présence de l’entreprise est principalement 
perçue sous son angle financier. Depuis l’acquisition du Complexe par Agnico Eagle, plusieurs 
interlocuteurs évoquent une centralisation accrue et un alourdissement des processus de 
demande de financement, ce qui est perçu comme une perte de proximité et de flexibilité 
envers les acteurs locaux. 

Bien que l’implication des représentants et des employés du CCM dans la communauté 
demeure tangible, elle est jugée moins dynamique qu’autrefois. Certains regrettent une 
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relation devenue plus distante et appellent à un engagement renouvelé, plus humain, durable 
et structurant pour l’avenir de la communauté. 

2.2.2 ÉVOLUTION DU BIEN-ÊTRE PHYSIQUE ET PSYCHOSOCIAL 

Depuis 2022, les organismes communautaires de Malartic demeurent sous forte pression en 
raison de l’évolution des enjeux sociaux. Les effets post-COVID-19, la détérioration de la santé 
mentale, la réduction des services publics et la précarité du logement entraînent une hausse 
des besoins sans amélioration notable des ressources disponibles. Ces difficultés relèvent 
toutefois du contexte socioéconomique général plutôt que des activités minières. 

Le climat social s’est apaisé depuis la conclusion du recours collectif en 2019 et demeure 
stable. Le CCM est aujourd’hui perçu comme un partenaire plutôt que comme une menace, 
en particulier par les nouvelles générations et les nouveaux arrivants. La transition vers 
l’exploitation souterraine de la mine Odyssey, qui engendre des impacts moins visibles que 
ceux associés à la fosse à ciel ouvert, contribuant à une cohabitation plus sereine avec la 
communauté. 

Indépendamment de la présence de la compagnie minière, Malartic connaît une transformation 
rapide de ses dynamiques sociales. L’arrivée de nouveaux résidents, la présence accrue de 
travailleurs en rotation et la hausse des situations de précarité modifient le tissu 
communautaire. Ces transformations génèrent de nouveaux défis en matière d’intégration et 
ont un impact sur le sentiment de sécurité et de cohésion sociale. 

Dans ce contexte, le rôle du CCM apparaît ambivalent. L’entreprise demeure un acteur 
économique et communautaire majeur, soutenant activement les organismes locaux, mais elle 
contribue aussi indirectement à certains déséquilibres, notamment en raison des horaires de 
travail en rotation dont les cycles de travail intensifs peuvent entraîner du stress ainsi que des 
défis dans le maintien des relations familiales et sociales. 

Les impacts directs liés aux opérations minières (poussière, bruit, dynamitage) sont aujourd’hui 
moins évoqués par les résidents. C’est plutôt la circulation lourde qui constitue désormais la 
principale source de préoccupation, en raison de ses effets sur la sécurité piétonnière et la 
circulation routière. 

2.2.3 MISE EN ŒUVRE DU GUIDE DE COHABITATION ET CLIMAT SOCIAL 

Les compensations financières versées dans le cadre du Guide de cohabitation sont très 
appréciées par les résidents et constituent un soutien utile notamment pour le paiement de 
leurs taxes municipales. Bien que leur fin ait été reportée de 2027 à 2029, plusieurs résidents 
ne semblent pas informés de ce changement ou s’en préoccupent peu pour l’instant.  
 
Toutefois, ces compensations sont intégrées aux budgets de nombreux ménages vulnérables 
qui pourraient ne pas avoir anticipé leur fin, ce qui pose un risque de déséquilibre budgétaire 
et financier. Même chez des travailleurs miniers qui ont des revenus stables, des enjeux liés à 
la gestion budgétaire et à l’endettement laissent entrevoir une possible fragilité si ces 
versements venaient à cesser brusquement. 
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La situation des locataires vivant dans des logements subventionnés liés aux déménagements 
passés suscite aussi des inquiétudes. Ces loyers nettement inférieurs aux prix du marché 
devraient être augmentés lorsque les ententes prendront fin en 2029.  

Enfin, certains remettent en question la pertinence d’une fin des compensations alors que la 
circulation de camions et les sautages se poursuivront pendant l’exploitation de la mine 
Odyssey. À leurs yeux, les compensations devraient se maintenir tant que les activités minières 
sont ressenties dans leur vie quotidienne.  

2.2.4 IMPACTS DES ACTIVITÉS ET OPÉRATIONS DU CCM SUR LA 
COMMUNAUTÉ 

Entre 2022 et 2024, Malartic a connu des transformations qui révèlent à la fois une montée en 
attractivité et certaines fragilités persistantes.  

Sur le plan économique, l’offre commerciale demeure fragile malgré l’arrivée de nouveaux 
commerces. Comme en 2022, les commerces de proximité peinent à se maintenir en raison 
de la concurrence avec Val-d’Or, où les prix sont plus avantageux et l’offre plus diversifiée. Les 
difficultés de recrutement dans les commerces et les organismes communautaires persistent 
également, mettant en relief les écarts salariaux importants entre le secteur minier et les autres 
secteurs d’emploi local.  

La perception selon laquelle le CCM génère des retombées économiques limitées pour 
Malartic, malgré les profits importants générés, demeure présente. La centralisation des 
décisions par Agnico Eagle renforce la perception d’une perte d’occasions d’affaires pour les 
fournisseurs locaux. Malgré tout, les infrastructures sportives, culturelles et récréatives 
soutiennent une offre de loisirs jugée attrayante et accessible, notamment pour les jeunes, et 
contribuent à l’attractivité du territoire.  

Le changement le plus marquant ressenti à Malartic est d’ordre démographique. Avec l’arrivée 
de jeunes familles, de travailleurs qualifiés et de personnes immigrantes, la ville bénéficie d’un 
rajeunissement et d’une diversification de sa population. Ce mouvement est perçu globalement 
de façon positive, bien qu’il s’accompagne de défis en matière d’intégration : accès au 
logement, à la garde d’enfants et aux services. Alors qu’en 2022 les prévisions scolaires 
démontraient que l’école primaire aurait atteint sa pleine capacité d’ici 5 ans, elle est déjà 
atteinte trois ans plus tard. 

La crise du logement demeure un enjeu central. Déjà préoccupante en 2022, la crise s’est 
aggravée depuis avec la hausse des loyers et la pression exercée par l’arrivée de nouvelles 
familles et travailleurs. Bien que de nouvelles constructions apparaissent, la demande demeure 
largement supérieure à l’offre. 

Des fragilités nouvelles émergent, notamment liées à l’augmentation du coût de la vie, à 
l’endettement de jeunes travailleurs et à l’essoufflement du tissu communautaire bénévole. 
Ces changements témoignent d’une ville en transformation où de nouveaux équilibres sont à 
trouver. 
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2.2.5 PERSPECTIVES 

Alors que le CCM prévoit poursuivre ses activités jusqu’en 2042, l’heure est à la consolidation 
des liens entre la mine, la ville et la communauté. Si les retombées économiques et les 
contributions sociales sont reconnues, les attentes de la population évoluent : les résidents 
souhaitent être mieux informés et voir émerger une relation de proximité renouvelée. De 
nouveaux mécanismes de communication (capsules vidéo, ambassadeurs communautaires ou 
dialogues sur le terrain) pourraient contribuer à renforcer la compréhension mutuelle et la 
confiance. 

Entre 2021 et 2024, la population de Malartic a connu une hausse de 4,4 %, un rythme 
supérieur à celui observé ailleurs dans la MRC de La Vallée-de-l’Or. Cette dynamique crée de 
nouvelles opportunités, mais soulève aussi des défis en matière de logement, de services et 
d’intégration. 

Pour aller au-delà des exigences réglementaires, le tissu social pourrait être renforcé par des 
initiatives de maillage entre les nouveaux arrivants et les organismes locaux. Miser sur l’accueil, 
l’inclusion et la participation active de tous les résidents, anciens comme nouveaux, représente 
une voie prometteuse pour bâtir un avenir partagé, enraciné dans les réalités locales et tourné 
vers la résilience à long terme. 

2.3. ÉVALUATION CITOYENNE DE LA PERFORMANCE DE 
L’EXPLOITANT 

L’évaluation de la performance du CCM par les citoyens fait également partie du suivi social 
prévu dans les conditions d’autorisation des activités de l’exploitant. Un premier suivi de cette 
nature a été réalisé par la firme WSP en 2016. Depuis 2019, Transfert Environnement et 
Société produit ce rapport, permettant certaines comparaisons avec la situation actuelle. 

Pour effectuer le suivi auprès de la population, un feuillet d’information des mesures mises en 
place par l’exploitant entre 2022 et 2024 a été transmis en porte à porte à l’ensemble des 
ménages de Malartic (n = 1890) à l’automne 2025. Ce feuillet était accompagné d’un formulaire 
d’évaluation de la performance environnementale, de l’implication sociale et de la contribution 
économique de l’exploitant, incluant un espace où laisser des commentaires. Le détail du 
questionnaire et les commentaires reçus sont placés à l’annexe B et les résultats sont détaillés 
ici.  
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2.3.1 PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE, IMPLICATION SOCIALE ET 
CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE 

Le taux de réponse global au questionnaire a été de 10 %, soit 184 répondants. Ce résultat est 
comparable à ceux obtenus lors de précédents sondages postaux réalisés à Malartic pour le 
compte de l’exploitant.  

Les résultats indiquent que les citoyens sont globalement satisfaits de la performance 
environnementale, de l’implication sociale et de la contribution économique de l’exploitant au 
sein de la communauté. Une proportion significative de répondants a exprimé son accord (total 
ou partiel) avec l’ensemble des affirmations présentées dans le formulaire, avec un taux de 
satisfaction particulièrement élevé concernant la performance environnementale. 

L’énoncé ayant recueilli le taux d’approbation le plus faible du questionnaire est le suivant : 
« Je sais que le programme de compensation se terminera en 2030, et cela ne m’inquiète 
pas ». Malgré cela, 59 % des répondants se sont déclarés totalement ou plutôt d’accord avec 
cette affirmation, ce qui représente tout de même un niveau de satisfaction élevé. 

Sauf indication contraire, les pourcentages présentés regroupent les répondants ayant indiqué 
être « plutôt d’accord » ou « totalement d’accord » avec les affirmations proposées. 

Performance environnementale 

La majorité des répondants a formulé une évaluation favorable des efforts déployés par le CCM 
pour atténuer les impacts environnementaux de ses activités. Ainsi, 89 % considèrent que la 
performance environnementale du CCM répond à leurs attentes. De plus, 90 % se disent 
satisfaits des efforts mis en œuvre pour réduire les impacts, et 88 % estiment recevoir une 
quantité suffisante d’information pour comprendre les actions de l’exploitant et leurs effets. 

Implication sociale 

Les perceptions relatives à l’implication sociale du CCM dans la communauté sont également 
très positives. Selon les données recueillies, 90 % des répondants perçoivent l’exploitant 
comme un acteur engagé dans le mieux-être collectif, tandis que 89 % considèrent qu’il est 
actif dans les initiatives communautaires et que cette participation contribue à améliorer la 
qualité de vie à Malartic. Enfin, 85 % estiment que le Guide de cohabitation et le programme 
de compensation ont un effet significatif sur la qualité de vie des résidents. 

Contribution économique 

Bien que légèrement inférieurs aux autres dimensions, les indicateurs liés à la contribution 
économique du CCM demeurent élevés. Les activités du CCM sont perçues comme générant 
des retombées positives pour la communauté par 84 % des répondants, et 86 % considèrent 
que sa présence favorise le développement économique de la municipalité. Ces résultats 
traduisent une performance jugée satisfaisante par une majorité de citoyens. 
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2.3.2 PRIORITÉS D’ACTION ATTENDUES DE LA PART DU CCM 

Le questionnaire distribué posait la question suivante : « Selon vous, qu’elle devrait être la 
priorité du CCM au cours des prochaines années afin de lui permettre de poursuivre et 
d’améliorer sa performance environnementale, son implication sociale ou sa contribution 
économique ? » 

À cette question, 126 répondants ont laissé un commentaire. Les thématiques les plus 
fréquemment mentionnées concernent le maintien ou l’augmentation des contributions 
économiques dans la communauté (24 %), la poursuite de l’implication communautaire à 
Malartic (23 %), le maintien des compensations financières au-delà de 2030 (15 %) ainsi qu’un 
meilleur contrôle des poussières (13 %). Il est à noter que 24 % des répondants ont exprimé 
un commentaire explicitement positif à l’égard des efforts déployés par le CCM pour améliorer 
ses performances environnementales, sociales et économiques, soulignant son apport dans la 
communauté, tandis que 4 % ont formulé un commentaire explicitement négatif. 

Performance environnementale  

Globalement, 32 % des répondants estiment que les effets environnementaux des activités du 
CCM doivent constituer une priorité d’action. Les principales préoccupations soulevées 
portaient sur les effets de la poussière sur la qualité de l’air et la propreté de la ville (13 %) et 
l’empreinte carbone des activités minières (8 %). Les enjeux du bruit, de la consommation de 
l’eau et de sa qualité ont également été mentionnés. Enfin, 5 % des commentaires 
mentionnaient qu’un plan de revitalisation du site après la fermeture de la mine devrait être 
priorisé.  

Implication sociale  

L’implication sociale a également été abordée par un grand nombre de personnes, alors que 
44 % des répondants comptent sur un apport du CCM pour l’amélioration de la qualité de vie. 
Les priorités exprimées dans les commentaires étaient : le besoin de lieux de divertissements, 
tels que des restaurants, des lieux de rassemblements et de nouveaux commerces ; la 
disponibilité et le coût des logements, l’impact des sautages sur la qualité de vie et la nécessité 
de protéger l’église.  

Autre thématique clé, 29 répondants ont indiqué que la priorité devait être de poursuivre 
l’implication communautaire du CCM dans la ville par le soutien à des projets communautaires, 
le maintien d’infrastructures et la participation aux événements. La sécurité routière et celle 
des installations minières ont également été évoquées, de même que la possibilité d’offrir des 
visites guidées gratuites plus régulièrement. Enfin, 6 personnes ont insisté sur l’importance de 
maintenir la transparence dans les communications avec la communauté. 
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Contribution économique  

Les questions relatives aux compensations financières et aux contributions économiques ont 
été abordées par 39 % des répondants, dont 15 % ont exprimé des inquiétudes quant à la fin 
des compensations financières après 2030, estimant qu’elles devraient être maintenues 
compte tenu de la hausse du coût de la vie, des logements et des effets liés aux salaires élevés 
des employés de la mine, dont la plupart viennent de l’extérieur de Malartic.  

Par ailleurs, 24 % des répondants ont souligné l’importance de maintenir et d’accroître les 
contributions économiques dans la communauté, notamment par l’achat local, le recrutement 
local et l’investissement dans les petits commerces dans le but de soutenir le développement 
économique de Malartic. L’importance de recruter au sein de la population de Malartic, de 
rendre les processus de recrutement facilement accessibles et de faire connaître les critères 
de sélection à tous a été mentionnée à plusieurs reprises. Dans le cas où des travailleurs 
provenant d’une autre région sont recrutés, il est suggéré de mettre en place toutes les 
mesures nécessaires afin de les inciter à s’installer dans la ville et à y demeurer. 

Comparatif  

La comparaison des résultats de 2022 et 2024 met en évidence une amélioration de la 
perception des citoyens à l’égard de la performance environnementale, sociale et économique 
de l’exploitant. En 2025, la satisfaction globale demeure élevée et les commentaires positifs 
sont plus nombreux, ce qui peut traduire autant une reconnaissance des efforts réalisés qu’une 
évolution démographique. Les priorités exprimées évoluent également : alors qu’en 2022 
plusieurs commentaires portaient sur la présence locale de la direction et la communication 
avec la communauté, en 2025 ces aspects sont moins mentionnés, tandis que les questions 
liées au logement et à l’attraction de la main-d’œuvre locale prennent davantage d’importance. 
Les inquiétudes concernant la fin des compensations financières après 2030 demeurent 
présentes dans les deux sondages, et la demande de maintien ou d’augmentation des 
contributions économiques reste constante.  

2.4. BILAN DU GUIDE COHABITATION 

Le Guide de cohabitation visant l’atténuation et la compensation des impacts et l’acquisition 
de propriétés à Malartic découle d’un groupe de travail mis sur pied afin de travailler sur les 
enjeux de cohabitation à Malartic et composé de représentants de la Ville de Malartic, du 
Comité de suivi du moment et de l’exploitant. Dans son ensemble, le Guide contient : 

• Des mesures de prévention, de gestion et d’atténuation des impacts ; 
• Un programme de compensations financières relatives aux impacts et inconvénients 

générés par les activités de l’exploitant ; 
• Des lignes directrices encadrant l’acquisition de propriétés principales à Malartic ; 
• Le Programme de revente des maisons acquises de manière à favoriser le maintien et 

le développement harmonieux d’un environnement urbain de qualité pour les 
résidents du quartier sud de Malartic.  

Il est à noter que la mise en œuvre des lignes directrices encadrant l’acquisition de 
propriétés principales à Malartic a pris officiellement fin le 9 novembre 2020 et que le 
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Programme de revente des maisons acquises a pris fin en avril 2023. 
 
Les données présentées ici concernent les compensations financières ainsi que le nombre 
de propriétés acquises et revendues pour la période de 2022 à 2024 (voir Annexe C). 

2.4.1 RÉVISION TRIENNALE DU PROGRAMME DE COMPENSATION – 2022-
2024 

Le programme de compensation établi dans le Guide de cohabitation vise à offrir aux résidents 
propriétaires et locataires admissibles une compensation financière en contrepartie des 
impacts et inconvénients générés par les activités de l’exploitant.  

Les règles inscrites au Guide prévoient une révision triennale de ce programme en fonction 
de la performance environnementale réelle de la mine. À la suite de l’entente à l’amiable 
conclue en 2019 pour clore le recours collectif, l’exploitant a toutefois décidé de maintenir les 
seuils de compensation établis jusqu’en 2021 et de repousser la révision initialement prévue 
de 2019 à 2022.   

Les résultats de la performance environnementale de 2021 ont révélé une amélioration 
significative des indicateurs (poussière, bruit, sautages) par rapport à 2015, ce qui aurait pu 
justifier une réduction des compensations allant jusqu’à 45 % dans certaines zones. Toutefois, 
par prudence et en raison de l’utilisation future de la fosse pour le dépôt des stériles, les 
montants ont été maintenus tels quels pour 2022-2024. Ces montants n’ont pas été indexés 
au coût de la vie, ce qui signifie que les sommes versées pour les périodes de 2022 à 2024 
sont demeurées identiques à celles versées en 2021. En raison du prolongement des activités 
dans la fosse Barnat jusqu’en 2029, la fin du Guide a également été reportée de 2027 à 2029, 
avec la dernière période de compensation désormais établie à 2030. 

2.4.2 COMPENSATIONS FINANCIÈRES 

Pour la période de 2022 à 2024, le taux d’adhésion de la population éligible au programme de 
compensation a été de 97 % en moyenne, ce qui équivaut à une somme de 8,4 millions $ 
versés à la population de Malartic. 

Période de référence 
Taux d’adhésion 
de la population 

Montant versé 

1er janvier au 31 décembre 2022  98 % 2,7 millions $ 

1er janvier au 31 décembre 2023  98 % 2,8 millions $ 

1er janvier au 31 décembre 2024  95 % 2,9 millions $ 

2.4.3. ACQUISITION DE PROPRIÉTÉS À MALARTIC 

Les lignes directrices encadrant l’acquisition de résidences à Malartic prévoient que le CCM 
puisse acheter les résidences de propriétaires souhaitant déménager du quartier sud, ce 
dernier étant situé aux abords de la mine. Bien que la période d’inscription au programme se 
soit terminée en novembre 2020, le processus d’acquisition des résidences des propriétaires 
inscrits s’est toutefois poursuivi jusqu’en 2022, alors que cinq propriétés se sont ajoutées au 
total de maisons acquises, portant le nombre final à 70. 



 

 

Agnico Eagle - Suivi du milieu social 2022-2024, Synthèse des connaissances acquises 15 

2.4.4. PROGRAMME DE REVENTE 

Le Programme de revente des propriétés acquises vise à favoriser le maintien et le 
développement harmonieux d’un environnement urbain de qualité pour les résidents du 
quartier sud de Malartic (zone A) par la revente des maisons acquises par l’exploitant. Dans le 
cadre de ce programme, quinze maisons ont été vendues par le CCM entre 2022 et 2024, soit 
neuf en 2022 et six en 2023, toutes vendues au prix d’achat. Au total, 26 % des acquéreurs 
provenaient de Malartic et un seul propriétaire provenait de l’extérieur de l’Abitibi-
Témiscamingue. Le programme de revente des propriétés acquises a pris fin en avril 2023, 
alors que des 70 maisons acquises, 68 maisons ont été revendues, deux ayant été 
démantelées pour des raisons de sécurité.  

2.4.5. MESURES DE PRÉVENTION, DE GESTION ET D’ATTÉNUATION DES 
IMPACTS  

La mise en œuvre de mesures de prévention, de gestion et d’atténuation des impacts a été 
reconnue comme un élément clé pour garantir le respect de la communauté. Pour assurer une 
approche structurée, un plan d’action a été déployé comprenant des interventions ciblées sur 
la qualité de l’air, le bruit et les sautages. La mise en œuvre de ces mesures est suivie par des 
équipes spécialisées (environnement, opérations minières, ingénierie et relations avec la 
communauté) et les mesures font l’objet d’ajustements continus afin de limiter les impacts sur 
la population.  

En 2022, une application d’envoi automatisé d’avis de sautage a été mise en ligne sur le site 
web du CCM. Elle permet d’informer les citoyens des sautages à venir en temps réel, des 
annulations et des résultats. Cette initiative vise à réduire les impacts liés à l’effet de surprise 
causés par les sautages. 

2.5. BILAN DES INVESTISSEMENTS COMMUNAUTAIRES 

L’examen de l’ensemble des rapports annuels pertinents et de l’ensemble des données 
répertoriées permet de dresser un bilan des investissements communautaires du CCM pour 
la période 2022-2024 (voir Annexe D).  

Programme de dons et commandites  

Agnico Eagle est devenu l’unique propriétaire des mines Canadian Malartic et Odyssey en 
mars 2023. À partir de ce moment, les dons et commandites ont été gérés régionalement pour 
l’ensemble du territoire abitibien. Ce changement a modifié les habitudes de proximité des 
Malarticois avec le CCM, et a eu un impact sur leur perception de l’engagement de l’entreprise 
dans leur communauté. Néanmoins, les données montrent que le programme de dons et 
commandites poursuit sa trajectoire habituelle, avec des résultats qui restent cohérents au fil 
du temps.  

Le fonctionnement du programme de dons et commandites repose sur les demandes 
exprimées par la communauté, et non sur une enveloppe fixe à distribuer. Le nombre de 
projets retenus dépend directement du volume et de la pertinence des demandes reçues, ce 
qui explique le taux d’acceptation généralement élevé. D’une année à l’autre, le nombre de 
demandes reste relativement stable. 
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Ainsi, entre 2022 et 2024, on observe une augmentation du nombre de demandes provenant 
du milieu et conséquemment, une hausse du nombre de projets acceptés.  Au total, 94 projets 
ont été commandités à Malartic entre 2022 et 2024 sur 116 projets déposés, soit une moyenne 
de 31 projets financés annuellement et un taux d’acceptation moyen de 81 %.  

 

Contributions du programme de dons et commandites 

 

Créneaux d’investissement 

Entre 2022 et 2024, on observe une diversification des créneaux d’activité recevant des 
investissements communautaires. Alors que les sports et les initiatives communautaires 
recevaient la plus grande part du gâteau du programme de dons et commandites en 2022 
avec 35 % et 32 % des investissements respectivement, ce type d’activités se voyait attribuer 
20 % et 22 % des investissements en 2024. En revanche, les investissements en santé ont crû 
de 8 % à 22 %, ceux en environnement de 1 % à 5 % et ceux alloués au développement 
économique de 2 % à 6 %. 

Fonds Essor Canadian Malartic (FECM)  

Selon sa politique d’investissement, le FECM vise à favoriser la qualité de vie et 
l'épanouissement des citoyens de Malartic en appuyant la mise en œuvre de projets de 
développement économique et social structurants à long terme. Une somme totale de 
601 557 $ a été versée dans le cadre de ce programme lors des trois dernières années. Le 
montant plus élevé consenti en 2024 est attribuable à l’utilisation des sommes résiduelles dans 
le Fonds.  

À l’instar du programme de dons et commandites, on constate également un nouvel équilibre 
dans les secteurs d’activités qui bénéficient du FECM. En 2022, le principal secteur 
d’investissement était lié à la santé et aux services sociaux (67 %). Sept projets ont reçu des 
montants variants entre 1300 $ et 25 000 $, et un projet a reçu un don de 100 000 $. En 2023, 
les secteurs se sont quelque peu diversifiés, alors que neuf projets ont reçu un financement 
variant entre 2000 $ et 50 000 $. 45 % du total a été octroyé aux activités de sport amateur, 

Contributions 2022 2023 2024 

Montant total versé en dons et commandites 
pour l’ensemble de l’Abitibi-Témiscamingue 

972 960 $ 2 087 440 $ 2 381 402 $ 

Montant versé en dons et commandites à 
Malartic 

276 648 $  197 484 $  208 950 $  

Nombre de projets financés à Malartic 24 38 33 
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25 % ont été à la santé et aux services sociaux et 21 % au bien-être des personnes à faible 
revenu. Puis, en 2024, 17 projets ont été retenus. Le sport amateur et le bien-être des 
personnes à faibles revenus se sont partagé la moitié du financement, avec respectivement 
27 % et 26 % du total attribué cette année-là. L’éducation (18 %) et la santé et les services 
sociaux (14 %) ont suivi.  

Programme d’implication bénévole  

Le total des contributions du programme d’implication bénévole considérées dans les 
investissements communautaires du CCM en 2022 a été de 20 800 $. Néanmoins, tout comme 
le programme de dons et commandites, le programme d’implication bénévole a connu une 
transformation en 2023. Agnico Eagle ayant déjà des programmes similaires, le programme 
d’implication bénévole a été remplacé par d’autres initiatives régionales.  

Commandites de services  

Le CCM s’engage également par le service à la communauté. Notamment, l’exploitant soutient 
le Musée minéralogique de l’Abitibi-Témiscamingue en permettant la visite de la mine, ce qui 
bonifie l’offre touristique locale et régionale et génère des revenus pour le musée. D’autres 
initiatives sont également en place, dont le transport gratuit par autobus des jeunes de Malartic 
et de Val-d’Or vers la station de ski du Mont-Vidéo durant la saison hivernale, ainsi que l’appui 
au fonctionnement d’organismes locaux par l’embauche d’étudiants durant l’été. Entre 2022 
et 2024, la valeur totale déboursée pour la location de transport s’élève à plus de 86 000 $, 
tandis que les salaires et avantages sociaux versés pour l’embauche de 13 étudiants 
représentent plus de 260 000 $. 

Distribution annuelle d’arbres aux citoyens 

Au niveau des dons en biens à la communauté, le CCM met de l’avant l’initiative J’adopte un 
arbre, lancée en 2017 afin de revitaliser le milieu et embellir les quartiers de la ville. Chaque 
année, des arbres, arbustes et jardinières sont distribués aux résidents de Malartic, saufs en 
2020 où l’activité a été annulée en raison de la pandémie. Depuis le début du programme, 
3 345 végétaux ont été remis, pour une valeur totale de plus de 271 000 $.  
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Total des appuis 

Le tableau suivant présente une synthèse des données comptabilisées pour Malartic. 

Programmes et 
initiatives 

Description Contributions versées 

20221 2023 2024 

Fonds Essor 
Canadian 
Malartic (FECM) 

Appui à la mise en œuvre de 
projets structurants à long 
terme visant le développement 
économique et social 

185 300 $ 128 800 $ 287 457 $ 

Programme de 
dons et 
commandites 
pour Malartic 

Contribue au développement 
social et économique des 
communautés, en particulier les 
initiatives en matière de culture, 
bien-être, développement 
communautaire et 
environnement.  

276 648 $  197 484 $  208 950 $  

Contributions en 
dons et biens et 
services à la 
communauté 

Contributions considérées au 
niveau des investissements 
communautaires (familles ou 
organismes de la communauté) 

137 927 $ 212 841 $ 232 335 $ 

Total  599 875 $  539 125 $  728 742 $ 

Constats  
 
L’intégration du programme de dons et commandites du complexe Canadian Malartic au sein 
d’Agnico Eagle a marqué une transition importante. Malgré ce changement, le programme a 
conservé sa cohérence et son efficacité, avec un taux d’acceptation élevé et une adaptation 
continue aux besoins exprimés par la communauté. Entre 2022 et 2024, la hausse des 
demandes et des projets acceptés à Malartic témoigne de la capacité du programme à 
répondre aux attentes locales, tout en maintenant une gestion flexible et centrée sur les 
besoins réels.  

 
Par ailleurs, l’allocation en 2024 de sommes résiduelles conservées dans le Fonds Essor a 
permis d’accroître le nombre de projets soutenus et de doubler le montant alloué à chacun 
d’eux. 

Entre 2022 et 2024, on observe une diversification des créneaux d’activité recevant des 
investissements communautaires, autant pour le programme de dons et commandites que 
pour le Fonds Essor. La répartition des fonds se limite moins à quelques secteurs traditionnels 
pour s’étendre à des domaines plus variés tels que la santé, l’environnement, le 
développement économique, les arts et la culture.  

Cette réallocation des fonds témoigne de la volonté d’adapter l’allocation des ressources à la 
pluralité des besoins exprimés par la communauté. Grâce à une gouvernance associant les 

 
1 Données des investissements communautaires relatifs au complexe Canadian Malartic seulement, avant la régionalisation du 
programme de dons et commandites en 2023.  
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citoyens de Malartic et le CCM aux instances décisionnelles, cette démarche a permis de 
diversifier les secteurs soutenus. 

Le rééquilibrage des thématiques soutenues illustre la clarification désormais établie entre la 
Politique d’octroi de dons et commandites et la Politique d’investissement du FECM, là où les 
suivis antérieurs relevaient un certain chevauchement. Les efforts de communication et 
d’accompagnement déployés par l’équipe de relations avec les communautés du CCM depuis 
le dernier suivi afin d’orienter les organismes du milieu vers le programme le plus susceptible 
de répondre à leur besoin semblent avoir porté fruit. 

2.6. SUIVI DES MESURES D’ATTÉNUATION PONCTUELLES 

Les activités du CCM font l’objet d’un suivi permettant de documenter les interventions 
réalisées en réponse aux signalements de citoyens. Chaque signalement reçu est analysé et 
mène à des mesures correctives, lorsque jugées pertinentes et réalisables. Le registre des 
signalements reçus est disponible à l’annexe E. 

Entre 2022 et 2024, onze signalements ont été consignés. Les commentaires reçus 
concernaient principalement le bruit causé par les opérations de nuit, les alarmes de recul ou 
les travaux de forage, ainsi que la poussière générée par la circulation de camions. Des 
mesures correctives ont été mises en place lorsque nécessaire, incluant la modification de 
procédures internes, l’installation de panneaux acoustiques et l’augmentation de la fréquence 
d’arrosage de sols.  

Une approche proactive a également été adoptée pour informer les citoyens de certains 
travaux à venir, soit par la distribution de mémos ou des visites en porte-à-porte. Cette 
démarche a permis de mieux communiquer avec les résidents qui avaient déjà exprimé des 
inquiétudes liées au bruit, notamment sur le chemin des Merles à Rivière-Héva qui est à 
proximité du parc à résidus.  

Pour l’ensemble des signalements, les interventions effectuées semblent avoir su répondre de 
façon satisfaisante aux préoccupations des citoyens, peu de rétroaction ayant été reçue après 
les interventions. Les actions entreprises auront permis d’améliorer le dialogue avec les 
citoyens, de renforcer les mesures d’atténuation et les pratiques internes. 

2.7. AUDIT VDMD 

L’Association minière du Canada a lancé l’initiative Vers le développement minier durable 
(VDMD) en 2004. Depuis 2016, le CCM se conforme aux principes de ce programme à titre de 
membre de l’Association minière du Québec et, dans ce cadre, a l’obligation de se soumettre 
à un audit externe tous les trois ans. La réalisation de l’audit 2024 a été confiée à la firme WSP.  

L’initiative VDMD repose sur un ensemble d’outils et d’indicateurs qui visent à assurer une 
gestion responsable des principaux risques liés aux activités minières. La performance des 
entreprises est évaluée au moyen de protocoles spécifiques, permettant d’identifier les 
mesures déjà en place et, le cas échéant, de cibler les améliorations nécessaires. Les critères 
d’évaluation vont de C à AAA : la cote C signale des lacunes importantes, la cote A indique 
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que des processus adéquats sont en place, tandis que la cote AAA témoigne d’une excellence 
et d’un leadership dans la gestion responsable.  

Les résultats de l’audit confirment que l’exploitant affiche un rendement globalement 
satisfaisant pour l’ensemble des thématiques évaluées. En ce qui concerne l’intendance 
environnementale, la mine Canadian Malartic obtient la cote AAA pour tous les indicateurs liés 
à la conservation de la biodiversité, à la gestion des résidus miniers et à l’intendance de l’eau, 
à l’exception de l’indicateur « Rendement et production de rapports liés à l’eau », qui obtient la 
cote AA. Ces résultats témoignent d’une maîtrise exemplaire de ces enjeux. Pour la gestion de 
l’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, les résultats sont également positifs (AA ou 
A), bien que des pistes d’amélioration subsistent, notamment en ce qui a trait à l’intégration 
accrue des enjeux énergétiques dans la planification opérationnelle et à la production de 
rapports externes validés. 

Du côté des mesures communautaires, le rapport met en lumière un excellent rendement, 
particulièrement en ce qui concerne les relations avec les Premières Nations et les 
collectivités. Les cinq indicateurs de ce protocole obtiennent tous la cote AAA, ce qui reflète 
la qualité des processus de collaboration, de dialogue et de gestion des répercussions 
sociales. L’exploitant a su mettre en place des mécanismes efficaces pour identifier les 
communautés d’intérêts, favoriser la concertation et répondre aux préoccupations citoyennes, 
notamment par le biais d’ententes de collaboration et d’initiatives de sensibilisation. 

En matière de santé et sécurité, la mine se distingue par l’obtention de la cote AAA pour trois 
des cinq indicateurs, soit l’engagement et l’obligation de rendre des comptes, la formation, le 
comportement et la culture, ainsi que le rendement. Les autres indicateurs, relatifs à la 
planification et à la surveillance, obtiennent la cote A, ce qui indique que des processus solides 
sont en place, mais que des vérifications externes additionnelles pourraient permettre 
d’atteindre le niveau d’excellence. Les efforts déployés pour former les employés et les 
entrepreneurs, surveiller les performances et instaurer une culture de sécurité sont soulignés 
comme des points forts du rapport. 

Enfin, la planification de la gestion de crises et des communications répond aux exigences du 
protocole, avec des plans de gestion de crise en place, des exercices de simulation réguliers 
et une documentation révisée de façon continue. Ces mesures assurent une préparation 
adéquate en cas d’incident et une capacité à protéger efficacement la population et les 
travailleurs. 

En somme, l’audit externe 2024 atteste que la mine Canadian Malartic maintient un haut niveau 
de performance selon les standards VDMD, tant sur le plan environnemental que 
communautaire et sanitaire. Les résultats obtenus témoignent d’un engagement soutenu 
envers le développement minier durable, tout en identifiant des pistes d’amélioration qui 
permettront de consolider davantage la gestion responsable des opérations dans les années 
à venir. 
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3. BILAN DU SUIVI SOCIAL  

Le bilan qui suit intègre l’ensemble des travaux réalisés pour en faire ressortir les principaux 
constats. Ce bilan est séparé en quatre sections : 

1. L’état de la cohabitation entre l’exploitant et la communauté malarticoise; 

2. L’offre de services commerciaux et communautaires à Malartic; 

3. L’attachement au milieu; 

4. Le bien-être psychologique et physique de la population. 

3.1. LA COHABITATION ENTRE LE CCM ET LA COMMUNAUTÉ 
DE MALARTIC 

Les données récoltées lors des entrevues auprès des acteurs sociaux de Malartic en 2025 
indiquent que la cohabitation entre le CCM et la communauté se caractérise par une relation 
généralement stable et apaisée. La fin du recours collectif en 2019 a permis d’atténuer les 
tensions historiques et d’installer un climat social plus serein. Toutefois, plusieurs acteurs 
sociaux relèvent une évolution dans la nature de la relation : l’implication humaine et la 
proximité de l’exploitant avec les citoyens semblent s’être amoindries, notamment depuis 
l’acquisition du Complexe par Agnico Eagle, au profit d’une approche plus centralisée et 
administrative. 

Le soutien financier du CCM demeure un levier important pour les organismes locaux, mais il 
est désormais perçu comme la principale forme d’engagement, alors que les attentes de la 
communauté portent aussi sur une implication plus directe et humaine. La transition vers 
l’exploitation souterraine de la mine Odyssey a également modifié la dynamique de 
cohabitation : les impacts physiques sont moins visibles, ce qui contribue à une cohabitation 
plus harmonieuse. En revanche, de nouvelles attentes émergent entourant la communication 
et le maintien du lien social entre l’exploitant et la population. 

3.2. L’OFFRE DE SERVICES COMMERCIAUX ET 
COMMUNAUTAIRES À MALARTIC 

Malgré l’ouverture de nouveaux commerces depuis 2022, l’offre commerciale à Malartic 
demeure fragile. Les détaillants locaux font face à une forte concurrence de Val-d’Or, où l’offre 
est plus diversifiée et les prix sont perçus comme plus avantageux. Les écarts salariaux entre 
le secteur minier et les autres secteurs compliquent le recrutement et la rétention de personnel 
dans les commerces et organismes communautaires. En revanche, la ville bénéficie 
d’infrastructures sportives, culturelles et récréatives qui soutiennent une offre de loisirs 
appréciée, particulièrement par les jeunes, et qui contribuent à l’attractivité du territoire et à la 
qualité de vie des résidents. Ces installations ne répondent pas à tous les besoins toutefois, le 
manque de lieux de rassemblement polyvalents étant notamment dénoncé.  

Sur le plan communautaire, le Fonds Essor a été maintenu et les investissements sont 
demeurés stables, avec un taux d’acceptation des projets élevé, ce qui permet de soutenir des 
initiatives variées dans les domaines de la santé, du sport amateur, du bien-être social et de 
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l’éducation. Malgré ces avancées, des défis persistent : la vitalité commerciale reste précaire, 
et l’accès à certains services demeure un enjeu pour une partie de la population. 

3.3. L’ATTACHEMENT AU MILIEU 

L’attachement au milieu est une caractéristique marquante de la communauté de Malartic, et 
ce, en dépit des transformations sociales et démographiques importantes observées depuis 
2022. L’arrivée de nouveaux résidents, la présence accrue de travailleurs en rotation ainsi que 
la diversification de la population ont en effet contribué à modifier le tissu communautaire. 
Cette dynamique de changement se manifeste notamment par une croissance démographique 
notable de 4,4 % entre 2021 et 2024, ce qui témoigne d’un regain d’attractivité de la 
municipalité. Ce phénomène est particulièrement observable chez les jeunes familles et les 
personnes immigrantes, qui choisissent de s’établir à Malartic.  

Cette évolution entraîne des défis importants, notamment en matière d’intégration des 
nouveaux arrivants et de maintien de la cohésion sociale. La précarité du logement et 
l’augmentation du coût de la vie sont des enjeux majeurs susceptibles de fragiliser le sentiment 
d’appartenance, particulièrement chez les personnes nouvellement établies à Malartic et les 
ménages vulnérables. Pour contrer ces phénomènes, il est essentiel de poursuivre et d’adapter 
les initiatives visant à accueillir, intégrer et soutenir tous les résidents, dans le but de préserver 
et de renforcer l’attachement au milieu qui caractérise la communauté de Malartic. 
Actuellement, le sentiment d’appartenance à la ville reste profondément ancré chez la majorité 
des citoyens malgré ces changements.  

3.4. LE BIEN-ÊTRE PSYCHOLOGIQUE ET PHYSIQUE DE LA 
POPULATION 

Le bien-être psychologique et physique de la population de Malartic est marqué par des enjeux 
nouveaux, mais persistants depuis 2022. Les organismes communautaires font face à une 
hausse des besoins, principalement attribuée aux effets postpandémies, à la réduction des 
services publics et à la précarité du logement. 

La santé mentale demeure une préoccupation centrale, avec une augmentation des situations 
de détresse et une demande accrue de services spécialisés. Les ressources disponibles n’ont 
pas suivi cette croissance et la pression sur les organismes locaux s’en voit accentuée. Sur le 
plan physique, les impacts directs liés aux opérations minières (poussière, bruit, sautage) sont 
moins évoqués qu’auparavant, mais la circulation lourde et la sécurité routière sont désormais 
plus souvent mentionnées par la population.  

Le programme de compensation financière inclut au Guide de cohabitation apporte un soutien 
apprécié, notamment pour les ménages vulnérables, mais son échéance prévue en 2030 
suscite des inquiétudes quant à la stabilité financière de certains résidents. Il est à noter que 
plusieurs résidents ne semblent pas informés de la fin prochaine de ces compensations, ce 
qui pourrait accentuer les risques de déséquilibre budgétaire pour les ménages concernés. Il 
est recommandé de maintenir et d’adapter les mesures de soutien, de renforcer la prévention 
et l’accès aux services, et de poursuivre le dialogue avec la communauté pour répondre aux 
besoins émergents. 
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CONCLUSION  

CE QUI N’A PAS CHANGÉ DEPUIS LE PRÉCÉDENT SUIVI SOCIAL (2019-2021) 

• Stabilité de la cohabitation : La relation entre le CCM et la communauté demeure 
généralement stable et apaisée. Le soutien financier du Complexe reste un levier 
important pour les organismes locaux, et l’implication dans la vie communautaire est 
toujours appréciée. 

• Offre commerciale fragile : La vitalité économique de Malartic reste préoccupante, avec 
une offre commerciale fragile et une pénurie de logements qui freine le développement 
démographique. Les citoyens continuent de se rendre à Val-d’Or pour leurs emplettes. 

• Programme de compensation : Les compensations financières versées dans le cadre 
du Guide de cohabitation sont toujours intégrées aux budgets de nombreux ménages, et 
leur fin suscite des inquiétudes similaires à celles du suivi précédent. 

• Plein emploi : La situation de plein emploi, bien qu’améliorant le niveau de vie, continue 
de causer des difficultés pour certaines organisations et entreprises, notamment les PME. 

CE QUI A CHANGÉ DEPUIS LE PRÉCÉDENT SUIVI SOCIAL DÉPOSÉ (2022-2024) 

• Depuis l’acquisition du CCM par Agnico Eagle, plusieurs interlocuteurs évoquent une 
centralisation accrue et un alourdissement des processus de demande de financement, 
perçus comme une perte de proximité et de flexibilité envers les acteurs locaux. 

• Malartic bénéficie d’un rajeunissement et d’une diversification de sa population, avec 
l’arrivée de jeunes familles, de travailleurs qualifiés et de personnes immigrantes. La 
croissance démographique (+4,4 % entre 2021 et 2024) est supérieure à celle de la MRC 
de La Vallée-de-l’Or. 

• La crise du logement, déjà préoccupante en 2022, s’est accentuée au cours des dernières 
années avec la hausse des loyers et la pression exercée par l’arrivée de nouveaux 
travailleurs. 

• L’analyse met en évidence une hausse des demandes et des projets acceptés à Malartic 
entre 2022 et 2024, ce qui témoigne de la capacité du programme à répondre aux attentes 
locales, tout en maintenant une gestion flexible et centrée sur les besoins réels.  

• La transition vers l’exploitation souterraine de la mine Odyssey engendre des impacts 
moins visibles, contribuant à une cohabitation plus sereine avec la communauté, mais la 
circulation lourde et la sécurité routière sont source d’inquiétude pour la population.  

ÉVOLUTION DES ENJEUX IDENTIFIÉS LORS DU PRÉCÉDENT BILAN 

• La fin du recours collectif en 2019 a permis d’atténuer les tensions historiques et d’installer 
un climat social plus serein. Les séquelles du clivage social sont moins vives, mais 
demeurent présentes pour certains dans la zone sud. 

• Les impacts directs liés aux opérations minières (poussière, bruit, sautage) sont moins 
évoqués, mais la circulation lourde et la sécurité routière sont désormais plus souvent 
mentionnées par la population. 

• L’arrivée de nouveaux résidents et la présence accrue de travailleurs en rotation modifient 
le tissu communautaire, créant de nouveaux défis en matière d’intégration et de cohésion 
sociale. 
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• La hausse des besoins en santé mentale et la précarité du logement sont des enjeux 
majeurs qui persistent et s’accentuent. 

DES ÉLÉMENTS QUI POURRAIENT ÊTRE AJUSTÉS LORS DU PROCHAIN SUIVI 
SOCIAL 

L’ajout d’un code QR et la livraison personnalisée du sondage en porte à porte n’ont pas permis 
d’augmenter significativement le taux de réponse, qui est demeuré relativement bas, comme 
pour l’ensemble des évaluations citoyennes passées. Cela suggère que le problème ne réside 
pas uniquement dans la forme ou la créativité du sondage, mais peut-être dans l’intérêt ou la 
pertinence perçue de la démarche par la population.  

Il serait pertinent de s’interroger sur la valeur ajoutée de ces démarches pour les citoyens et 
d’explorer des alternatives plus engageantes ou ciblées, voire de repenser la fréquence ou la 
nature des consultations.  

DES ENJEUX À SUIVRE LORS DU PROCHAIN SUIVI SOCIAL 

L’analyse économique des retombées locales ainsi que la mesure de la croissance 
démographique, de l’offre résidentielle et commerciale, de la pénurie de main-d’œuvre et des 
écarts salariaux seront effectuées lors de la prochaine Étude des caractéristiques 
socioéconomiques et des retombées économiques qui sera remise en 2028. 

 

D’ici là, il est recommandé que le mandataire :  

• Maintienne son attention sur la qualité des relations entre la ville de Malartic et le CCM, 
particulièrement en lien avec le développement urbain et social. 

• Adapte les mesures de soutien et renforce la prévention pour répondre aux besoins des 
ménages vulnérables, notamment en lien avec la fin des compensations financières. 

• Joue un rôle de partenaire actif dans la concertation multipartite sur la circulation et la 
sécurité à Malartic, en soutenant les initiatives portées par les autorités compétentes et 
en favorisant le dialogue entre les différents acteurs concernés. 

• Considère des méthodes alternatives de consultation et améliore la communication sur 
l’utilité et l’impact des retours citoyens. 

• Mette en valeur l’accessibilité du programme de dons et commandites en diffusant une 
information claire et adaptée à la communauté. 
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Adoption d’une mise à jour en 2024 de notre Plan de conservation de la biodiversité. Un 
résumé est disponible sur notre site Internet.

Maintenant propriété à 100 % d’Agnico Eagle, le CCM s’approprie graduellement le Plan régional 
de conservation de la biodiversité pour les sites miniers en zone boréale de l’entreprise.

Contribution financière pour la mise en place d’une nouvelle station de lavage d’embarcations 
nautiques au Centre Michel-Brière.

Maintien de l’initiative J’adopte un arbre. Depuis sa mise en place en 2015, 3 435 arbres, arbustes 
ou jardinières ont été remis.  

Délimitation des milieux humides et réalisation d’inventaires fauniques et floristiques sur  
nos propriétés.

Plan de compensation de milieux humides et de l’habitat du poisson

Conformément à nos engagements relatifs au Projet Extension Malartic, nous avons mis en œuvre un plan de compensation pour  
la perte de milieux humides. Les projets ciblés sont complétés ou en voie de l’être. Parmi ceux-ci figurent :

Parc linéaire de la rivière Malartic : nettoyage des berges de la rivière en 2024. 

Aménagement faunique du marais Parguière : réfection d’un barrage pour la préservation d’habitat de la faune et de la  
flore avec Canards Illimités Canada, un organisme à but non lucratif de conservation des milieux humides. Ce marais est situé 
entre Rivière-Héva et La Motte. Ce projet a fait l’objet d’une présentation au Marché public de Malartic en 2024.

Restauration minière 

Des études et des essais sur le terrain ont lieu depuis 2019 afin de choisir une stratégie nous permettant de valoriser les rejets miniers 
ainsi que les matériaux issus du décapage de secteurs sur la propriété de la mine Canadian Malartic pour la restauration du site plutôt 
que d’utiliser des matériaux d’emprunt naturels provenant de l’extérieur.

Les données recueillies nous ont permis de finaliser les études nécessaires pour amorcer une restauration progressive du parc à 
résidus miniers. Le meilleur scénario de recouvrement retenu pour le parc à résidus miniers sera présenté dans une nouvelle mise 
à jour du plan de restauration en 2025. Pour ce qui est de nos aires d’accumulation des stériles, nous continuons à travailler sur la 
méthode de reprofilage et de recouvrement à privilégier afin de débuter progressivement des travaux.

Le Guide de cohabitation de la mine Canadian Malartic 

En décembre 2022, le CCM annonçait la révision triennale du Guide de cohabitation de MCM qui a fait l’objet de discussions avec 
la Ville de Malartic et le Comité d’échanges et de suivi Canadian Malartic (CES-CM). À la suite de ces rencontres, bien que la 
performance environnementale de MCM se soit grandement améliorée depuis 2015, il a été décidé de poursuivre la mise en œuvre du 
Guide de cohabitation en maintenant, tels quels, les montants compensatoires.

Comme inscrit au Guide, la fin des opérations d’extraction de surface engendrera aussi la fin de la mise en œuvre de ce dernier. La 
date initiale de fin du Guide était prévue en 2027, mais compte tenu du prolongement des activités dans la fosse Barnat, la date de fin 
du Guide est maintenant prévue pour 2029. Donc, avec l’ajout de ces 2 années supplémentaires au Guide, une dernière période de 
compensation aura lieu en début d’année 2030.

Bilan 2022 à 2024 : 

En moyenne, 97 % de la population de Malartic et 
du chemin des Merles a adhéré au programme de 
compensation.

Dans le cadre de ce programme, 8,4 millions $ ont été 
versés aux résidents de Malartic et du chemin des Merles 
pour ces trois années.

Après la fin du programme d’acquisition en novembre 
2020, les principes directeurs quant à la revente des 
propriétés acquises, prévus au Guide, ont pris fin en 
avril 2023. Au total, 70 résidences ont été achetées et 
68 d’entre elles ont été revendues. Les deux autres ont 
été démantelées pour des raisons de sécurité.

Informer et dialoguer 

Le CCM a maintenu de nombreuses occasions permettant aux 
citoyens d’être informés de façon régulière sur ses activités et ses 
projets, tout en leur offrant la possibilité d’échanger directement 
avec les représentants de nos mines : 

Rencontres du Comité d’échanges et de suivi  
Canadian Malartic et présentations thématiques liées à  
nos opérations. 

Poursuite de la publication et distribution d’un bulletin 
d’information trimestriel à l’ensemble des citoyens de Malartic. 

Café-rencontre au Local des relations avec la communauté 
sur le projet de déposition de stériles et de résidus miniers 
dans la fosse Canadian Malartic.

BIODIVERSITÉ ET PROTECTION  
DE L’ENVIRONNEMENT 
Faits saillants 2022-2024

CODE INTERNATIONAL DE GESTION DU CYANURE
Le complexe Canadian Malartic a obtenu sa certification auprès de l’Institut international de gestion du cyanure via 

l’adhésion volontaire au Code international de gestion du cyanure en 2021. Cette certification a de nouveau été confirmée 
en 2024 à la suite d’un audit externe. Cette adhésion nous permet de bonifier la gestion sécuritaire du cyanure produit, 

transporté et utilisé pour la récupération de l’or et de l’argent à notre usine de traitement du minerai.  

L’IMPLICATION DU CCM  
SUR LE PLAN SOCIAL 
Faits saillants 2022-2024

Le CCM a mené des initiatives visant à supporter la conservation de la biodiversité
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PREMIÈRES  
NATIONS

Agnico Eagle a lancé son premier Plan d’action pour la 
réconciliation avec les peuples autochtones (PAR) en juillet 2024. 
Il représente une étape importante dans l’intégration de ces 
activités dans une stratégie globale. Il sert d’outil pour renforcer 
les efforts d’Agnico Eagle en faveur de la réconciliation, en 
permettant, notamment, une mise en œuvre efficace et un suivi 
en continu. 

Dans ce contexte, plusieurs initiatives ont été déployées  
auprès de nos employés et des gens de la communauté afin de 
participer activement à ce mouvement vers la réconciliation avec 
les peuples autochtones. 

Différentes initiatives d’information et de sensibilisation culturelle ont été mises de l’avant afin de faire de la réconciliation une priorité. 
Nous avons, entre autres, affiché une œuvre autochtone sur notre Local de relations avec la communauté et sur les deux guérites 
de nos sites, mis sur pied un quiz portant sur la culture autochtone pour nos employés et lancé un concours de dessin d’une œuvre 
de Frank Polson, artiste autochtone, auprès de la communauté. Des porte-clés arborant une parcelle d’une œuvre d’une artiste 
autochtone ont aussi été distribués à tous les employés et entrepreneurs de nos sites.

Notre engagement se poursuit avec pour principe de faire ce qui est juste, respecter les droits de toutes les personnes et de tous les 
groupes et créer de la valeur pour les parties prenantes. Elle se traduit aussi par notre entente de collaboration, signée en 2020 avec 
les Premières Nations Anicinapek d’Abitibiwinni, de Lac Simon, de Long Point et de Kitcisakik. Cette entente vise le développement 
durable de ces quatre communautés et leur participation accrue aux activités et projets miniers de MCM.

Gestion des plaintes 

La gestion diligente des plaintes et des préoccupations est  
une pratique essentielle pour assurer une bonne cohabitation 
entre nos activités et notre communauté d’accueil et  
celles avoisinantes.

Fonds Essor Canadian Malartic 

Le Fonds Essor Canadian Malartic (FECM), qui reçoit une 
contribution annuelle de 165 000 $ de la part du CCM, 
vise à favoriser la qualité de vie et l’épanouissement des 
citoyens de Malartic ainsi que l’essor à long terme de la ville 
grâce au soutien d’initiatives ayant un impact durable sur le 
développement économique, social et culturel.

Soutenir les initiatives et les projets communautaires  

Depuis plusieurs années, nous exprimons la ferme volonté de contribuer au développement social, communautaire et économique 
de notre communauté d’accueil et de la région. Ainsi, Agnico Eagle soutient financièrement plusieurs organismes à but non lucratif et 
acteurs du développement, ainsi qu’une diversité d’initiatives portées par la population.

Bien que la gestion des investissements communautaires ait été régionalisée suivant l’acquisition du CCM par Agnico Eagle, nous 
demeurons pleinement engagés à soutenir la communauté de Malartic. 

NOMBRE DE PLAINTES ENTRE 2022 ET 2024 
COMPLEXE CANADIAN MALARTIC

2022 2023 2024

10 7 6

Entre 2022 et 2024, le FECM a remis 
plus de 600 000 $ à la communauté  

de Malartic. 

Entre 2022 et 2024, Agnico Eagle a remis en région près de 7 millions $ 
en investissements communautaires.

Oeuvre de Frank Polson

Oeuvre de Caley Leroux 
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En tant qu’un des principaux employeurs privés de la MRC de La Vallée-de-l’Or, le CCM a une responsabilité sur le plan économique 
qui prend forme à travers plusieurs leviers de développement et de contribution.

NOTRE CONTRIBUTION  
SUR LE PLAN ÉCONOMIQUE 
Faits saillants 2022-2024

Les emplois à temps plein au complexe Canadian Malartic

EMPLOYÉS PROVENANT DE MALARTIC
EMPLOYÉS PROVENANT DE RIVIÈRE-HÉVA 

ET DE DUBUISSON

2022 2023 2024

192 194 Plus de 210

2022 2023 2024

108 147 Plus de 160

2024
Plus de 2 700 travailleurs

Mine Canadian Malartic : Plus de 700 employés et  
près de 900 employés d’entrepreneurs

Mine Odyssey : Plus de 500 employés et près de  
600 employés d’entrepreneurs

Départements de services dédiés aux deux sites :  
78 employés1

2023
Plus de 2 400 travailleurs

Mine Canadian Malartic : 690 employés et plus de  
700 employés d’entrepreneurs

Mine Odyssey : Plus de 360 employés et 345 employés 
d’entrepreneurs

Départements de services dédiés aux deux sites :  
102 employés

2022
Plus de 2 400 travailleurs

Mine Canadian Malartic : Plus de 700 employés et  
plus de 860 employés d’entrepreneurs

Mine Odyssey : 220 employés et plus de 460 employés 
d’entrepreneurs

Départements de services dédiés aux deux sites :  
plus de 125 employés

1Ce nombre a diminué de 2023 à 2024, certains départements relevant maintenant de l’équipe corporative d’Agnico Eagle. Certains travaillent toujours à Malartic, 
mais ne sont pas comptabilisés dans les données du CCM.

VALEUR DES CONTRATS OCTROYÉS À DES  
FOURNISSEURS DE MALARTIC - EN MILLIONS $

2022 2023 2024

Près de 107 Plus de 112 Plus de 113

Entre 2022 et 2024, le CCM a contribué  
un peu plus de 14 millions $ en taxes municipales  

et 330 000 $ en taxes scolaires.

CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE 
À MALARTIC
Faits saillants 2022-2024
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MERCI DE PRENDRE QUELQUES MINUTES POUR REMPLIR  
LE FORMULAIRE JOINT À CE DOCUMENT.

MALARTIC.AGNICOEAGLE.COM

S.V.P. nous faire parvenir le formulaire d’ici le 24 octobre 2025.

*Une boîte de dépôt  
de document est  

également accessible  
24h/24 à l’entrée  

principale où vous pouvez  
glisser votre 

 formulaire complété.

En ligne 
en utilisant le code QR en couverture 
de ce feuillet

En déposant votre formulaire en personne 
au Local de relations avec la communauté

1041, rue Royale, Malartic

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 
ou le vendredi de 8 h 30 à 12 h

Par la poste 
en utilisant l’enveloppe préaffranchie jointe  
au questionnaire



 

ANNEXE 2 

 FORMULAIRE D’ÉVALUATION CITOYENNE 



FORMULAIRE D’ÉVALUATION CITOYENNE

PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE
DE 2022 À 2024

Le camp minier de Malartic a évolué depuis trois ans. La construction de la mine Odyssey a pris son envol, tandis que les opérations 
dans la fosse Canadian Malartic ont cessé au printemps 2023. Elle a été convertie en aire de déposition des roches stériles et de 
résidus de notre usine de traitement. Aussi, depuis qu’Agnico Eagle est devenu 100 % propriétaire des installations, nous parlons 
maintenant du complexe Canadian Malartic (CCM) qui comprend la mine Canadian Malartic (MCM), la mine Odyssey et les départements 
de services aux deux mines. Votre contribution est importante pour que le CCM puisse continuer à contribuer au bien-être de la population 
de Malartic et à répondre à ses attentes.

Une réponse de votre part serait grandement appréciée d’ici le 24 octobre 2025.

Totalement 
d’accord

Plutôt 
d’accord

Plutôt en 
désaccord

Totalement en 
désaccord

Globalement, je considère que la performance 
environnementale du CCM est conforme à mes attentes.

Je suis satisfait des efforts que le CCM fait pour réduire les 
impacts en lien avec ses activités.

Le CCM partage suffi samment d’information sur sa 
performance environnementale pour me permettre de bien 
comprendre ses actions et leurs impacts.

Totalement 
d’accord

Plutôt 
d’accord

Plutôt en 
désaccord

Totalement en 
désaccord

Je perçois le CCM comme un acteur engagé dans le 
mieux-être de notre collectivité.

Le CCM est présent et actif dans les initiatives 
communautaires et améliore signifi cativement la qualité de vie 
des Malarticois (ex. : événements, partenariats, soutien aux 
organismes).

Le Guide de cohabitation et son programme de compensation 
contribuent signifi cativement à la qualité de vie des Malarticois.

Je sais que le programme de compensation se terminera 
en 2030, et cela ne m’inquiète pas.

IMPLICATION SOCIALE
DE 2022 À 2024

Cocher les cases appropriées pour chaque affi rmation.



COMMENT NOUS FAIRE PARVENIR 
VOTRE FORMULAIRE D’ICI LE 24 OCTOBRE

Selon-vous, quelle devrait être la priorité du CCM au cours des prochaines années afi n de lui 
permettre de poursuivre et améliorer sa performance environnementale, son implication sociale ou 
sa contribution économique?

MERCI DE VOTRE PARTICIPATION!

Totalement 
d’accord

Plutôt 
d’accord

Plutôt en 
désaccord

Totalement en 
désaccord

Les activités du CCM génèrent des retombées économiques 
bénéfi ques pour la communauté.

La présence du CCM à Malartic contribue au développement 
économique de la municipalité.

CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE
DE 2022 À 2024

En ligne
en utilisant le code QR en couverture
du feuillet

En déposant votre formulaire en personne
au Local de relations avec la communauté

1041, rue Royale, Malartic

Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30
ou le vendredi de 8 h 30 à 12 h

Par la poste
en utilisant l’enveloppe préaffranchie jointe 
au questionnaire

*Une boîte de dépôt 
de document est 

également accessible 
24h/24 à l’entrée 

principale où vous pouvez 
glisser votre

 formulaire complété.
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Annexe C 

Bilan 2022-2024 –Guide de cohabitation 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 

BILAN 2022-2024 – GUIDE DE COHABITATION 
RÉALISÉ EN SEPTEMBRE 2025 

 
 
 

1. CONTEXTE 
 

Le Guide de cohabitation visant l’atténuation et la compensation des impacts et 
l’acquisition de propriétés à Malartic a été mis en œuvre le 1er septembre 2016 par 
le Groupe de travail sur les enjeux de cohabitation à Malartic qui regroupait des 
représentants de la Ville de Malartic, du Comité de suivi Canadian Malartic et de 
Mine Canadian Malartic (MCM). Le 5 janvier 2018, les travaux du Groupe de travail 
ont pris fin et ce dernier a été dissous au même moment. La responsabilité de la 
mise en œuvre du Guide incombe et est assurée maintenant par MCM. La dernière 
mise à jour du Guide a été effectuée en décembre 2024.  
 
Le Guide contient :  
 
1. Des mesures de prévention, de gestion et d’atténuation des impacts; 
2. Un programme de compensation relativement aux impacts et inconvénients 

générés par les activités de Mine Canadian Malartic; 
3. Des lignes directrices encadrant l’acquisition de propriétés principales à Malartic 

(Programme d’acquisition)0 F

1; 
4. Programme de revente des propriétés acquises par MCM. 1 F

2 
 
  

 Le Guide de cohabitation est présenté en annexe.  
 

Ce document présente les données en matière de compensations financières ainsi 
que d’acquisition et de revente des propriétés acquises pour les périodes de 2022 
à 2024.  
 

 
 
 
  

 
1 Les lignes directrices encadrant l’acquisition de propriétés principales à Malartic ne sont plus en vigueur, elles sont arrivées à échéance le 
9 novembre 2020. 
2 Le programme de revente des propriétés acquises n’est plus en vigueur, il a pris fin en avril 2023. 



2. MESURES DE PRÉVENTION, DE GESTION ET D’ATTÉNUATION DES 
IMPACTS  
 
La mise en œuvre de mesures de prévention, de gestion et d’atténuation des 
impacts a été reconnue comme un élément essentiel au respect de la communauté. 
 
Un plan d’action structuré a été déployé, comprenant diverses interventions ciblant 
les enjeux liés à la qualité de l’air, au bruit et aux sautages. Ces mesures sont suivies 
par des équipes dédiées (environnement, opérations minières, ingénierie et 
relations avec la communauté) et font l’objet d’ajustements continus pour limiter les 
impacts sur la population. 
 
En 2022, une application dédiée à l’envoi d’avis de sautage automatisés a été mise 
en ligne sur le site web de la mine. Elle permet d’informer les citoyens en temps réel 
des sautages à venir, des annulations et des résultats. Développée en réponse aux 
demandes de transparence, cette initiative vise à réduire les impacts liés à l’effet de 
surprise des sautages. 
 

3. RÉVISION TRIENNALE DU PROGRAMME DE COMPENSATION - 2022 
 

Selon les modalités d’application du Guide de cohabitation visant l’atténuation et la 
compensation des impacts et l’acquisition de propriétés à Malartic une révision du 
programme de compensation est prévue tous les trois ans en fonction de l’évolution 
de la performance environnementale de la mine Canadian Malartic (MCM). 

 
À la suite de l’entente à l’amiable conclue dans le cadre de l’action collective en 
décembre 2019, les seuils de compensation avaient été fixés pour les périodes de 
2019 à 2021 inclusivement, reportant ainsi à 2022 la révision triennale initialement 
prévue en 2019. Cette révision a été réalisée, en collaboration avec la Ville de 
Malartic et le Comité d’échanges et de suivi Canadian Malartic (CES-CM). 
 
Amélioration significative de la performance environnementale de MCM 
 
Lors de l’élaboration du Guide de cohabitation en 2016, les montants de 
compensation ont été déterminés en fonction de l’intensité des impacts mesurés et 
de la distance entre la mine Canadian Malartic et les résidences. Les données de 
référence utilisées étaient celles de l’année 2015. 

 
En comparant les données de 2015 avec celles obtenues à nos différentes stations 
de mesure en 2021, une amélioration significative a été observée au regard des 
trois sources d’inconvénients considérées au Guide, soit la poussière, les sautages 
et le bruit. Cette amélioration aurait pu justifier une réduction des montants de 
compensation, estimée entre 40 et 45 % pour les zones A et B, et de 13 % pour les 
zones C et D.  
 
Maintien des compensations  
 
Toutefois, par souci de prudence, et en raison de l’utilisation prévue de la fosse 
Canadian Malartic comme lieu de dépôt sécuritaire des stériles et des résidus, il a 
été décidé de poursuivre la mise en œuvre du Guide de cohabitation en maintenant 
tels quels les montants compensatoires. Ces montants n’ont pas été indexés au 
coût de la vie, ce qui signifie que les sommes versées pour les périodes de 2022 à 
2024 sont demeurées identiques à celles versées en 2021. 



 
Les impacts potentiels de la déposition dans la fosse Canadian Malartic seront 
réévalués lors de la prochaine révision du Guide, prévue en 2025. 
 
Ajout de 2 ans au Guide 
 
Comme inscrit au Guide, la fin des opérations d’extraction de surface marquera 
également la fin de sa mise en œuvre. La date initiale de fin du Guide était prévue 
en 2027, mais compte tenu du prolongement des activités dans la fosse Barnat, la 
date de fin du Guide est maintenant prévue pour 2029. Donc, avec l’ajout de ces 2 
années supplémentaires au Guide, une dernière période de compensation aura lieu 
en début d’année 2030. 

  



 
 

4. PRÉSENTATION DES DONNÉES 
 

4.1. Montants versés aux citoyens et taux d’adhésion de la population de 
    Malartic  

 

Le programme de compensation vise à offrir aux résidents propriétaires et 
locataires admissibles de Malartic et du chemin des Merles de Rivière-Héva une 
compensation financière en contrepartie des impacts et inconvénients générés 
par les activités de Mine Canadian Malartic.  
 
Pour les périodes de 2022 à 2024, le taux d’adhésion au programme de 
compensation a été de 97 % en moyenne et 8,4 millions $ ont été versés à la 
population de Malartic.  
 
 

  
 
  
 

Période  

Compensations 

Taux d’adhésion* Montant octroyé 

1er janvier au 31 décembre 2022  98 % 2,7 M$ 

1er janvier au 31 décembre 2023 98 % 2,8 M$ 

1er janvier au 31 décembre 2024 95 % 2,9 M$ 

 
         *Le taux d’adhésion est calculé en fonction du nombre total de réclamations faites par les  
   résidents de Malartic par rapport à la population totale de Malartic2 F

3. 
 

 
 
 
 

 
3  Selon l’estimation des dernières données statistiques disponibles (Source : Statistique Canada, Ministère des Affaires municipales et de 

l’Occupation du territoire, Directeur général des élections) 
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Annexe D 

Bilan des investissements communautaires du Complexe Canadian Malartic 
2022-2024 
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Figure 3. Dons et commandites (2024) par thème 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Provenance des donataires 

L’intégration du programme de dons et commandites du complexe Canadian Malartic (CCM) au 
programme global d’Agnico Eagle (AEM) a marqué une transition importante, qui est illustrée 
par les figures 4 à 6.  

Ce changement a modifié les habitudes de proximité des Malarticois avec le CCM, et a eu un 
impact sur leur perception de l’engagement de l’entreprise dans leur communauté. Néanmoins, 
les données montrent que le programme de dons et commandites poursuit sa trajectoire 
habituelle, avec des résultats qui restent cohérents au fil du temps.  

Le fonctionnement du programme de dons et commandites repose sur les demandes exprimées 
par la communauté, et non sur une enveloppe fixe à distribuer. Le nombre de projets retenus 
dépend directement du volume et de la pertinence des demandes reçues, ce qui explique le 
taux d’acceptation généralement élevé. D’une année à l’autre, le nombre de demandes reste 
relativement stable. 

Les montants accordés suivent la même logique : ils correspondent aux besoins exprimés par 
les projets, et non à un plafond prédéfini (figures 8 à 10). Ainsi, les variations observées dans le 
nombre de projets acceptés et les sommes attribuées reflètent l’évolution des demandes du 
milieu. Par exemple, la diminution apparente du budget en 2023 (Tableau 1) s’explique par la 
fin d’un partenariat de plus de 100 000 $. 

Ainsi, entre 2022 et 2024, on observe une augmentation du nombre de demandes provenant du 
milieu et conséquemment, une hausse du nombre de projets acceptés.  La figure 7 montre que 
95 projets ont été commandités à Malartic entre 2022 et 2024 sur 117 projets déposés, soit une 
moyenne de 31 projets financés annuellement et un taux d’acceptation moyen de 81 %.  
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Il est à noter que les suivis précédents présentaient le nombre de demandes acceptées et 
les montants accordés par le programme pour l’ensemble de la région de l’Abitibi-
Témiscamingue, et non pour Malartic uniquement, comme c’est le cas ici.  

 

Figure 4. Commandites (2022) par ville du donataire. Données du CCM seulement 
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Figure 5. Commandites (2023) par ville du donataire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 * MRC Vallée-de-l’Or, excluant la ville de Malartic 

 

Figure 6. Commandites (2024) par ville du donataire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* MRC Vallée-de-l’Or, excluant la ville de Malartic 
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Figure 7. Nombre de demandes provenant de Malartic 2022-2024 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8. Distribution de la valeur des commandites par projet visant Malartic (2022) 
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Figure 9. Distribution de la valeur des commandites par projet visant Malartic (2023) 
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Figure 10. Distribution de la valeur des commandites par projet visant Malartic (2024) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.1.2  FONDS ESSOR CANADIAN MALARTIC (FECM)  

Le FECM a été créé en 2008. Selon sa politique d’investissement, le FECM vise à favoriser la 
qualité de vie et l'épanouissement des citoyens de Malartic en appuyant la mise en œuvre de 
projets structurants à long terme visant le développement économique et social. Le CCM investit 
annuellement une somme de 165 000 $ dans le FECM depuis 2019 et les sommes restantes 
dans le fonds demeurent disponibles pour les années futures. 

Tableau 2. Contributions accordées par le FECM 
pour appuyer des projets communautaires 

 

 
 

 

Des sommes non utilisées entre 2019 et 2022 ont permis une augmentation significative des 
sommes allouées par le Fonds Essor en 2024.  

Il convient également de souligner que Malartic demeure la seule division d’AEM à bénéficier 
d’un Fonds Essor, initiative préservée en raison de son rôle historique et de son importance pour 
la communauté locale depuis 2008. 
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Créneaux d’investissement 

À l’instar du programme de dons et commandites, on constate également un nouvel équilibre 
dans les secteurs d’activités qui bénéficient du FECM. Le secteur de la santé des services 
sociaux, qui recevait la plus grande part des investissements avec 67 % du montant total en 
2022, ne recevait plus que 14 % du montant total en 2024. En revanche, le montant alloué aux 
initiatives visant le bien-être des personnes à faible revenu augmentait de 15 % à 26 %, 
l’éducation augmentait de 5 % à 18 %, les activités sportives passaient de 11 % à 27 % et les 
arts et la culture de 1 % à 9 %. On a également vu apparaître le financement d’initiatives visant 
l’environnement, à hauteur de 6 % du total.   

Il est à noter que la présence de citoyens de Malartic au sein du conseil d’administration du 
FECM leur permet de participer activement au choix des projets soutenus, ce qui assure une 
attention constante aux besoins locaux. Une fois de plus cette réallocation des fonds vient 
traduire la volonté d’adapter l’allocation des ressources à la pluralité des besoins exprimés par 
la communauté et souligne les efforts de cohérence entre les différents programmes.  

 

Figure 11. Investissements communautaires du FECM (2022) par thème 
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Figure 12. Investissements communautaires du FECM (2023) par thème 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 13. Investissements communautaires du FECM (2024) par thème 
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Distribution de la valeur des contributions par projet 

Le nombre de projets financés par le Fonds Essor est passé de 8 en 2022 à 17 en 2024, ce qui 
marque une hausse importante sans toutefois égaler le nombre de projets appuyés lors des 
périodes précédentes, soit 20 projets en 2018 et en 2017, et 27 projets en 2016.  

Il est important de souligner que la grande majorité des projets déposés reçoivent le financement 
demandé et que le montant moyen par projet s’est également bonifié. Mis à part, en 2022 où le 
montant moyen accordé par projet a été de 23 163 $, principalement en raison d’une 
contribution majeure de 100 000 $ pour un projet d’habitation, le montant moyen accordé par 
projet a augmenté de plus du double depuis la dernière période de référence. Alors qu’il était 
de 7 374 $ en 2018, 7 833 $ en 2019 et 7 755 $ en 2020, il a atteint 14 311 $ en 2023 et 16 905 $ 
en 2024. 

Cependant, comme l’augmentation des sommes allouées par le Fonds Essor en 2024 est due à 
l’utilisation de sommes résiduelles entre 2019 et 2022, il n’est pas à prévoir que cette 
bonification se maintienne dans le temps. 

 

Figure 14. Distribution de la valeur des contributions du FECM par projet (2022) 
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Figure 15. Distribution de la valeur des contributions du FECM par projet (2023) 

 

Figure 16. Distribution de la valeur des contributions du FECM par projet (2024) 
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1.1.3 PROGRAMME D’IMPLICATION BÉNÉVOLE  

Volet organisme 

Depuis plusieurs années déjà, le CCM encourage et fait la promotion de l’implication bénévole de 
ses employés au sein de la communauté. Le CCM prend soin de diffuser à l’ensemble de ses 
employés les besoins et demandes spécifiques des organismes communautaires de Malartic. La 
participation des employés à ce programme est volontaire et se fait à l’extérieur des heures de 
travail. La valeur du temps contribué ne peut donc être calculée comme une contribution du CCM. 

Volet employé 

Ce volet offrait un appui financier aux organismes de la région auprès desquels ses employés 
s’impliquaient bénévolement. Il a pris fin en 2023 et a été remplacé par d’autres initiatives 
régionales. 

Tous les employés ayant effectué 15 heures de bénévolat ou plus au cours de l’année étaient 
admissibles à un don de 200 $ remis à l’organisme qu’ils soutenaient, en reconnaissance de leur 
implication bénévole. 

Parmi toutes les inscriptions reçues, 10 montants de 1 000 $ étaient tirés au sort et remis aux 
organismes soutenus bénévolement par les employés gagnants. De ces dix montants, au moins 
deux devaient être remis à des organismes de Malartic. 

Le total des contributions du programme d’implication bénévole considérées dans 
les investissements communautaires du CCM en 2022 est de 20 800 $ 

 

1.1.4 DONS CARTES D’ACCÈS EMPLOYÉS  

Entre 2022 et 2024 seulement, la mine Canadian Malartic (MCM) a accueilli sur son site en 
moyenne plus de 860 employés d’entrepreneurs externes chaque année. 

Pour entrer sur le site, tous les employés d’entrepreneurs externes se voient remettre une carte 
d’accès. Au fil des années, avec le nombre croissant de travailleurs, la perte des cartes d’accès 
est devenue problématique.  

Découlant d’une initiative des entrepreneurs, il a été convenu d’imposer un montant de 20 $ à 
chaque employé pour le remplacement de leur carte perdue. À la fin de chaque année, les 
sommes amassées sont remises à des familles ou des organismes de la communauté dans le 
besoin. Par souci de confidentialité, ces montants ne sont pas présentés dans nos rapports et 
autres bilans.  

Tableau 3. Contributions en dons considérées dans les 
investissements communautaires de MCM 

 

 

 

2022 2023 2024 

10 000 $ 12 000 $ 13 000 $ 
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1.2 TOTAL DES APPUIS MONÉTAIRES  
L’analyse des données disponibles révèle que le montant total des investissements 
communautaires réalisés par Agnico Eagle entre 2022 et 2024, à travers l’ensemble des 
programmes et initiatives présentés précédemment, s’élève à : 

Tableau 4. Total des investissements communautaires  

 

 
 

 

Les données doivent ici être distinguées selon les années : en 2022, seuls les investissements 
communautaires propres au complexe Canadian Malartic étaient pris en compte. En 2023 et 
2024, les chiffres incluent également les investissements réalisés à l’échelle régionale par 
Agnico Eagle, à l’exception des contributions communautaires versées par ses autres sites en 
Abitibi-Témiscamingue. Le montant de ces investissements s’est bonifié de 21% entre 2023 et 
2024, passant de 2,4 à 2,9 M$. 

La moyenne des investissements communautaires propres au complexe Canadian Malartic avait 
déjà crû de 17,5 % entre les deux périodes de référence précédentes, passant de 870 172 $ en 
2016-2017 à 1 022 873 $ en 2018-2021. En 2022, ce montant atteignait près de 1,3 M$, soit une 
augmentation de 27 %. 

Cette augmentation marquée découle d’une comptabilisation plus diligente des investissements 
communautaires ainsi qu’une augmentation réelle des contributions monétaires associées aux 
programmes mentionnés. 

1.3 CONTRIBUTIONS EN BIENS ET SERVICES À LA COMMUNAUTÉ 

1.3.1 COMMANDITES EN SERVICES 

En ce qui concerne les services à la communauté, le CCM offre un appui au Musée 
minéralogique de l’Abitibi-Témiscamingue en permettant la visite de la mine. Ceci contribue à 
bonifier l’offre touristique locale et régionale et génère également des revenus pour le musée 
en attirant une partie de la clientèle. 

Par ailleurs, depuis plus de dix ans, le CCM offre gratuitement le transport par autobus des 
jeunes de Malartic et de Val-d’Or vers la station de ski alpin du Mont-Vidéo durant la saison 
hivernale.  

La valeur totale déboursée en location de transport pour les visites de la mine et le 
transport vers le Mont-Vidéo entre 20222 et 2024 est de plus de 86 000 $. 

 
2 En raison de la pandémie de la COVID-19, les visites de la mine ont dû être interrompues en 2022 et il n’y a 
eu aucune embauche d’étudiants pour le Musée et pour le Club de Golf de Malartic. 

2022 2023 2024 

Près de 1,3 M$ Plus de 2,4 M$ Plus de 2,9 M$ 
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Le CCM contribue également au fonctionnement d’organismes locaux par l’embauche 
d’étudiants durant l’été. Entre 2022 et 2024, un total de 13 étudiants ont été engagés pour 
travailler au Musée minéralogique et au Club de golf de Malartic.  

La valeur totale déboursée en salaires et avantages sociaux pour l’embauche d’étudiants 
entre 20222 et 2024 est de plus de 260 000 $. 

1.3.2 DONS DE BIENS 

Le CCM effectue également des dons en biens à la communauté, notamment par le biais de 
J'adopte un arbre, une initiative mise de l’avant en 2017 afin de revitaliser le milieu en plus de 
favoriser l’embellissement des différents quartiers de la ville. Depuis sa création, 600 citoyens 
de Malartic se voient remettre différentes variétés d’arbres, d’arbustes et de jardinières chaque 
année.  

Depuis la mise en place de cette initiative en 2017, 3 345 arbres et autres variétés ont 
été distribués représentant une valeur totale de plus de 271 000 $. 

1.4 AUTRES INITIATIVES NON RETENUES 

1.4.1 SUPPORT À LA RECHERCHE 

Les données relatives au support à la recherche n’ont pas été comptabilisées au sein des 
initiatives communautaires du CCM, car elles se traduisent en appui aux établissements 
d’enseignement supérieur qui mènent des programmes de recherche susceptibles d’améliorer 
la performance environnementale ou économique des entreprises. 

1.5 REDDITION DE COMPTES ET MESURE D’IMPACT  

1.5.1 PROGRAMME DE DONS ET COMMANDITES 

Depuis la régionalisation du programme de dons et commandites, le formulaire de demandes 
est demeuré le même, à une exception près. Pour simplifier les processus de demande pour les 
citoyens, la section intitulée « Indicateurs sur les bénéfices pour la communauté de Malartic » a 
été retirée.  

Lors du dépôt de leur demande, les requérants doivent expliquer les retombées économiques 
prévues et le nombre de personnes concernées par le projet. Un plan de visibilité n’est pas 
exigé, mais les requérants sont invités à en joindre un si applicable, comme toute autre 
information pertinente. 

Ces informations sont utilisées par AEM lors de l’évaluation des projets pour déterminer 
l’ampleur des retombées sociales et/ou économiques pour le milieu et leur cohérence avec les 
besoins de la communauté.  

Quant aux projets faisant l’objet d’ententes de financement à long terme, un bilan des activités 
et une reddition de compte en bonne et due forme sont exigés.   
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1.5.2 FONDS ESSOR CANADIAN MALARTIC (FECM) 

La politique d’investissement ainsi que le formulaire de demande de financement du FECM 
comprennent des indicateurs de mesure de rendement. La politique souligne que les projets 
doivent avoir la capacité de mobiliser des acteurs locaux, d’avoir un impact durable et d’avoir 
un effet multiplicateur. Quant au formulaire de demande, celui-ci exige des précisions sur la 
façon dont les retombées pour la communauté sont mesurées ou prises en compte, et comment 
les requérants prévoient assurer la pérennité de leur projet ou de ses effets.  

Le formulaire de demande de financement du FECM demande clairement aux requérants quelle 
visibilité ils prévoient offrir pendant le projet. De plus, toute contribution octroyée par le biais du 
FECM fait l’objet d’une entente de financement à l’intérieur de laquelle un bilan des activités et 
une reddition de compte du bénéficiaire sont exigés.  

Une analyse du Fond datant de 2013 par la firme Deloitte soulignait que celui-ci ne prévoyait 
pas de stratégie de maximisation des impacts, pas d’indicateur de performance et aucun suivi 
de la gouvernance. De plus, même si la liste des organismes bénéficiaires était publiée chaque 
année, il n’y avait pas d’évaluation des résultats. Ces constats sont encore d’actualité. 

2. BILAN DES CONTRIBUTIONS DES PROGRAMMES DU CCM 
 
L’intégration du programme de dons et commandites du complexe Canadian Malartic au sein 
d’Agnico Eagle a marqué une transition importante. Malgré ce changement, le programme a 
conservé sa cohérence et son efficacité, avec un taux d’acceptation élevé et une adaptation 
continue aux besoins exprimés par la communauté. Entre 2022 et 2024, la hausse des 
demandes et des projets acceptés à Malartic témoigne de la capacité du programme à répondre 
aux attentes locales, tout en maintenant une gestion flexible et centrée sur les besoins réels.  
 
Par ailleurs, l’allocation en 2024 de sommes résiduelles conservées dans le Fonds Essor a 
permis d’accroître le nombre de projets soutenus et de doubler le montant alloué à chacun 
d’eux. 
 
Entre 2022 et 2024, on observe une diversification des créneaux d’activité recevant des 
investissements communautaires, autant pour le programme de dons et commandites que pour 
le Fonds Essor. La répartition des fonds se limite moins à quelques secteurs traditionnels pour 
s’étendre à des domaines plus variés tels que la santé, l’environnement, le développement 
économique, les arts et la culture.  

Cette réallocation des fonds témoigne de la volonté d’adapter l’allocation des ressources à la 
pluralité des besoins exprimés par la communauté. Grâce à une gouvernance associant les 
citoyens de Malartic et le CCM aux instances décisionnelles, cette démarche a permis de 
diversifier les secteurs soutenus et d’augmenter le nombre de projets financés. 

Le rééquilibrage des thématiques soutenues illustre la clarification désormais établie entre la 
Politique d’octroi de dons et commandites et la Politique d’investissement du FECM, là où les 
suivis antérieurs relevaient un certain chevauchement. Les efforts de communication et 
d’accompagnement déployés par l’équipe de relations avec les communautés du CCM depuis 
le dernier suivi afin d’orienter les organismes du milieu vers le programme le plus susceptible 
de répondre à leur besoin semblent avoir porté fruit. 
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Annexe E 

Suivi des mesures d’atténuation ponctuelles 

  



 
 

 

 
 
 

 
Suivi des mesures d’atténuation ponctuelles 2022-2024 

RÉALISÉ EN OCTOBRE 2025 
 

 
1. INTRODUCTION 

Le présent rapport s’inscrit dans le cadre du suivi social des activités de Mine Canadian 
Malartic et Mine Odyssey, pour la période allant de 2022 à 2024. Il vise à documenter les 
interventions ponctuelles mises en place en réponse aux signalements des citoyens 
concernant les enjeux de bruit et de poussière. Les signalements reçus ainsi que les 
interventions mises en place sont présentés en détail en annexe. 
 
Chaque signalement reçu a été analysé avec rigueur, et des mesures correctives ont été 
déployées lorsque jugées pertinentes et réalisables. Le rapport présente également les 
actions préventives entreprises par les équipes terrain afin d’anticiper les préoccupations 
potentielles des citoyens. 

 
2.  BILAN DES INTERVENTIONS 

Entre 2022 et 2024, plusieurs signalements ont été recensés, principalement en lien 
avec : 

• Le bruit : causé par les opérations de nuit, les alarmes de recul ou les travaux de 
forage; 

• La poussière : générée par la circulation de camions; 

Des mesures correctives ont été mises en place lorsque nécessaire, incluant : 

• La modification de procédures internes; 
• L’installation de panneaux acoustiques; 
• L’augmentation de la fréquence d’arrosage; 

 
Nos équipes ont également adopté une approche proactive pour informer les citoyens au 
sujet de certains travaux à venir. Que ce soit par la distribution de mémos ou par des visites 
en porte-à-porte, cette démarche a permis de mieux communiquer avec les résidents, 
notamment sur le chemin des Merles, afin de prévenir d’éventuelles préoccupations. 
 
Le secteur du chemin des Merles avait déjà exprimé des inquiétudes liées au bruit, et sa 
proximité avec le parc à résidus rendait pertinent d’y renforcer les efforts de communication. 
 
Le niveau de satisfaction des citoyens a été majoritairement neutre, en raison du peu de 
rétroaction reçue après les interventions.  
 
 



 
3.  CONCLUSION 

Ce suivi démontre l’engagement continu de Mine Canadian Malartic et Mine Odyssey à 
répondre de manière proactive et transparente aux préoccupations des citoyens. Les 
interventions réalisées entre 2022 et 2024 ont permis d’améliorer les pratiques internes, de 
renforcer les mesures d’atténuation et de maintenir un dialogue ouvert avec les citoyens. 

Les équipes continueront à œuvrer pour limiter les impacts des opérations et préserver une 
cohabitation harmonieuse avec la communauté.



Annexe 1 
Signalements, accommodements et suivis 

  

Interventions de 2022 
Signalements Accommodements Suivi 

Date Site Problématique Enjeux Mesures correctives Date Degré de 
satisfaction Effets résiduels Date 

2022-06-12 Mine Canadian Malartic  Un propriétaire du chemin des Merles 
s’est plaint du bruit occasionné par les 
camions le soir.  

Bruit  Après vérification auprès des 
équipes de nuit travaillant au parc à 
résidus (secteur près du chemin des 
Merles), il a été constaté que, 
conformément à la procédure en 
vigueur, les opérateurs de camions 
utilisaient le klaxon pour signaler leur 
présence avant de démarrer leur 
camionnette. Toutefois, étant donné 
qu’il s’agit d’opérations nocturnes, il 
a été jugé préférable qu’ils utilisent 
plutôt les phares clignotants afin de 
limiter les nuisances sonores durant 
la nuit. La procédure a donc été 
modifiée en ce sens. Par ailleurs, 
l’ensemble des équipements mobiles 
a été vérifié afin de s’assurer qu’ils 
étaient tous munis d’une alarme de 
recul à blanc. 

2022-06-30 Neutre Le citoyen a été informé de 
nos démarches.  

2022-06-30 

2022-07-22 Mine Canadian Malartic  Aucune problématique soulevée / De 
manière préventive, nos équipes ont 
pris l’initiative de distribuer un mémo 
d’information sur le chemin des Merles, 
en prévision des travaux de 
construction d’une nouvelle cellule au 
parc à résidus, afin de prévenir 
d’éventuelles préoccupations. 

Bruit (potentiel) Mémo distribué détaillant les travaux 
qui auront lieu. 

2022-07-22 N/A N/A N/A 



  

Interventions de 2022 
Signalements Accommodements Suivi 
Date Site Problématique Enjeux Mesures correctives Date Degré de 

satisfaction Effets résiduels Date 

2022-08-26 Mine Canadian Malartic Un propriétaire du chemin des Merles 
s’est plaint du bruit de klaxon des 
camions à proximité de leur chemin. 
 
 

Bruit  Après vérification, il a été confirmé 
que les sons entendus ne 
provenaient pas de klaxons de 
véhicules, mais plutôt d’une alarme 
de positionnement installée sur 
certains équipements mobiles. Cette 
alarme se déclenchait pendant 
quelques secondes lorsque 
l’équipement atteignait sa limite en 
reculant. 
Des mesures ont été mises en place 
pour réduire les impacts : 
• Les opérateurs ont été avisés de 

limiter la durée d’utilisation de 
cette alarme. 

• Des panneaux acoustiques ont 
été installés près du fossé de 
drainage en construction afin 
d’atténuer le bruit de la foreuse. 

• Des panneaux de sensibilisation 
ont été placés au parc à résidus 
pour inciter les équipes à réduire 
le bruit. 

Des rappels ont été faits aux équipes 
de nuit afin qu’elles évitent d’utiliser 
les klaxons et privilégient les phares 
pour signaler leur présence. 

2022-09-22 Neutre Le citoyen ne s’est pas 
manifesté auprès de notre 
équipe suivant la dernière 
communication.  

2022-09-22 

2022-09-07 Mine Odyssey Une importante présence de poussière 
est observée par un citoyen dans le 
secteur de la rue Lasalle, occasionné 
par la circulation de camions sur le 
chemin de l’Étang dans le cadre des 
travaux de raccordement du système 
d’aqueduc entre la mine et la Ville. 

Poussière L’équipe de construction a 
demandé au contracteur 
responsable des travaux 
d’augmenter la fréquence 
d’arrosage du chemin, afin de 
minimiser la poussière au 
maximum, l’objectif étant d’atteindre 
une absence totale de poussière. 

2022-09-07 Positif  Le citoyen a repris contact 
avec notre équipe pour 
nous informer que la 
préoccupation soulevée a 
été réglée depuis son 
dernier signalement. 

2022-09-08 

2022-11-11 Mine Odyssey  Aucune problématique soulevée / De 
manière préventive, nos équipes ont 
pris l’initiative de distribuer un mémo 
d’information dans un secteur ciblé à 
proximité des travaux sur le chemin des 
Étangs.  

Poussière et bruit 
(potentiel) 

Mémo distribué détaillant les travaux 
qui auront lieu.  

2022-11-11 N/A N/A N/A 



 

 

 

 

 

Interventions de 2023 
Signalements Accommodements Suivi 

Date Site Problématique Enjeux Mesures correctives Date Degré de 
satisfaction Effets résiduels Date 

2023-02-10 Mine Odyssey Aucune problématique de soulevée / De 
manière préventive, nos équipes ont 
pris l’initiative de distribuer un mémo 
d’information dans un secteur ciblé à 
proximité des travaux sur le chemin des 
Étangs. 

Poussière et bruit 
(potentiels) 

Mémo distribué détaillant les 
travaux qui auront lieu.  

2023-23-10 N/A N/A N/A 

2023-04-22 Mine Canadian Malartic Un propriétaire du chemin des Merles 
s’est plaint d’un bruit de sifflement, 
semblable à celui d’une balayeuse, 
perceptible depuis le 20 avril. Ce bruit 
était présent uniquement durant la 
journée, mais il n’était pas constant. 

Bruit Après vérification, des travaux de 
forage ont été réalisés dans le 
secteur. Étant donné qu’ils ont été 
effectués en hauteur, dans une 
zone dégagée sans arbres, il est 
probable que le bruit ait été plus 
perceptible depuis le chemin des 
Merles. L’équipe a indiqué que, lors 
des prochaines campagnes de 
forage, des murs coupe-son seront 
installés pour atténuer le bruit, et un 
secteur offrant une meilleure 
couverture végétale sera privilégié. 

2023-04-28 Neutre Le citoyen a été informé de 
nos démarches. 

2023-05-01 

2023-05-12 Mine Canadian Malartic Aucune problématique soulevée / De 
manière préventive, nos équipes ont 
pris l’initiative de distribuer un mémo 
d’information sur le chemin des Merles, 
en prévision de la poursuite des travaux 
de construction d’une nouvelle cellule 
au parc à résidus, afin de prévenir 
d’éventuelles préoccupations. 

Poussière et bruit 
(potentiel) 

Notre équipe a distribué le mémo 
en porte-à-porte, rencontrant les 
propriétaires présents. Nous avons 
ainsi recueilli les préoccupations 
potentielles et indiqué qu’ils 
pouvaient communiquer avec notre 
équipe pour toute question. 

2023-05-12 N/A N/A N/A 

2023-08-31 Mine Canadian Malartic Aucune problématique soulevée / De 
manière préventive, nos équipes ont 
pris l’initiative de distribuer un mémo 
d’information, porte à porte, sur le 
chemin des Merles, en prévision des 
travaux de restauration d’une ligne 
électrique près du parc à résidus, afin 
de prévenir d’éventuelles 
préoccupations. 

Bruit et poussière 
(potentiels) 

Notre équipe a distribué le mémo 
en porte-à-porte, rencontrant les 
propriétaires présents. Nous avons 
ainsi recueilli les préoccupations 
potentielles et indiqué qu’ils 
pouvaient communiquer avec notre 
équipe pour toute question.  

2023-08-31 N/A N/A N/A 



 

 

 

Interventions de 2024 
Signalements Accommodements Suivi 

Date Site Problématique Enjeux Mesures correctives Date Degré de 
satisfaction Effets résiduels Date 

2024-02-19 Mine Canadian Malartic Aucune problématique de soulevée /   
De manière préventive, nos équipes ont 
pris l’initiative de distribuer un mémo 
d’information sur le chemin des Merles, 
en prévision des tests de déposition de 
stérile dans la fosse Canadian Malartic 
afin de prévenir d’éventuelles 
préoccupations. 

Poussière et bruit 
(potentiel) 

Notre équipe a distribué le mémo 
en porte-à-porte, rencontrant les 
propriétaires présents. Nous avons 
ainsi recueilli les préoccupations 
potentielles et indiqué qu’ils 
pouvaient communiquer avec notre 
équipe pour toute question. 

2024-02-19 N/A N/A N/A 

2024-03-21 Mine Canadian Malartic  Aucune problématique de soulevée /   
De manière préventive, nos équipes ont 
pris l’initiative d’aller à la rencontre des 
industries installées sur le chemin 
industriel afin de les informer des tests 
de déposition de stérile dans la fosse 
Canadian Malartic en raison de la 
proximité au site et afin d’anticiper 
d’éventuelles préoccupations. 

Poussière 
(potentiel) 

Notre équipe a rencontré les 
personnes ressources présentes.  
Nous leur avons tous remis notre 
carte professionnelle en les invitant 
à communiquer avec notre équipe 
s’ils remarquaient des impacts 
différents. 

2024-03-21 N/A N/A N/A 
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Annexe F 

Vérification externe de la performance de Mine Canadian Malartic selon les 
protocoles de l’initiative VDMD 
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Vérification externe – Performance VDMD de MCM 
 
 

1 
 
 

INTRODUCTION 
 

L’Association minière du Canada (AMC) a lancé l’initiative Vers le développement minier 
durable (VDMD) en 2004. Depuis 2016, la mine Canadian Malartic (MCM) se conforme 
aux principes de ce programme à titre de membre de l’Association minière du Québec. 

L’Initiative VDMD comprend un ensemble d’outils et d’indicateurs visant à ce que les 
principaux risques liés aux activités minières soient gérés de façon responsable. 
L’évaluation du rendement des sociétés minières dans le respect de leurs engagements 
dans le cadre du programme s’effectue au moyen de différents protocoles qui visent à 
identifier les mesures en place et, lorsqu’il y a lieu, les améliorations nécessaires afin de 
bonifier la gestion des risques et le rendement social, économique ou environnemental 
des entreprises. 

Chaque société minière qui souscrit au programme doit elle-même analyser son état 
d’avancement annuel relatif aux indicateurs VDMD, et une évaluation du rendement global 
est effectuée tous les trois ans par un auditeur externe indépendant.  

Les protocoles d’évaluation se classent maintenant en deux catégories :  

• Communauté 

• Environnement et changements climatiques 

Dans un souci de transparence et de reddition de comptes dans le cadre du programme 
de suivi sur les composantes sociales et économiques (SCSE), MCM rend publiques les 
données relatives à sa performance au regard des indicateurs VDMD0 F

1. Spécifiquement, 
en plus de présenter le bilan global de l’évaluation VDMD pour l’ensemble des protocoles, 
le présent rapport fait état des résultats détaillés de l’audit externe1F

2 de MCM effectué en 
2024 au regard de la catégorie la plus pertinente au SCSE, soit celui de la catégorie 
Communauté.2 F

3 

À noter que le nouveau protocole Milieux de travail équitables, diversifiés et inclusifs 
n’était pas inclus dans la vérification externe. Tel que le stipule le site Internet de VDMD : 
« Les entreprises membres de l’AMC présenteront des rapports confidentiels sur ces 
nouvelles exigences en 2024 et 2025, puis, pour la première année, des rapports publics 
en 2026. » 

  

 
1 Résultats 2024 : https://mining.ca/fr/companies/agnico-eagle-mines/ 
2 WSP, Rapport sommaire de vérification externe 2024, Vers le développement minier durable 
(TSM) et principes permettant une exploitation minière aurifère responsable (RGMP), Avril 2025. 
3 Pour en savoir plus sur VDMD : https://mining.ca/fr/vers-le-developpement-minier-durable/ 

 

 

https://mining.ca/fr/companies/agnico-eagle-mines/
https://mining.ca/fr/vers-le-developpement-minier-durable/
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1 - SYNTHÈSE DES RÉSULTATS DES PROTOCOLES D’ÉVALUATION 
 

Les cotes d’évaluation des protocoles VDMD vont de C à AAA, où la cote C correspond 
à des lacunes importantes, tandis que la cote A indique que de bonnes pratiques sont en 
place et la cote AAA que l’entreprise fait preuve d’excellence (Figure 1).  

   Figure 1. Niveaux de rendement des protocoles VDMD 

 
Source : https://mining.ca//wp-content/uploads/dlm_uploads/2022/05/TSM-Primer-French-
2021.pdf 
 
Seuls les protocoles pour la Gestion des crises et pour la Prévention du travail forcé sont 
différents, car ils notent simplement si « oui » ou « non » des mesures adéquates ont été 
mises en place pour évaluer si l’entreprise satisfait ou non aux exigences.  

  

https://mining.ca/wp-content/uploads/dlm_uploads/2022/05/TSM-Primer-French-2021.pdf
https://mining.ca/wp-content/uploads/dlm_uploads/2022/05/TSM-Primer-French-2021.pdf
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Le Tableau 1 présente les résultats de l’audit externe de MCM réalisé en novembre 2024 
et couvrant cette même année pour l’ensemble des protocoles d’évaluation VDMD. 

 
Tableau 1. Résultats de l’audit externe du rendement VDMD de MCM réalisé en 2024. 

INDICATEURS RÉSULTATS DE LA 
VÉRIFICATION 

EXTERNE 
Conservation de la biodiversité 

Engagement, reddition de compte et communications AAA 

Planification et mise en œuvre de la conservation de la biodiversité AAA 

Déclaration sur la conservation de la biodiversité AAA 

Gestion de l’énergie et des émissions de gaz à effet de serre (GES) 

Systèmes de gestion de l’énergie et des émissions de GES AA 

Systèmes de rapports sur la consommation d’énergie et les GES A 

Objectifs en matière de consommation d’énergie et d’émissions de GES A 

Gestion des résidus miniers 

Politique de gestion des résidus miniers et énoncé des engagements AAA 

Système de gestion des résidus miniers AAA 

Délégation de la responsabilité de la gestion des résidus miniers et de l’obligation de rendre des 
comptes 

AAA 

Examen annuel de la gestion des résidus miniers AAA 

Manuel d’exploitation, d’entretien et de surveillance des parcs à résidus miniers et des 
installations de gestion des eaux AAA 

Prévention du travail des enfants et du travail forcé 

Prévention du travail forcé Oui 

Prévention du travail des enfants Oui 

Intendance de l’eau 

Gouvernance de l’eau AAA 

Gestion de l’eau destinée aux opérations AAA 

Planification des bassins versants AAA 

Rendement et production de rapports liés à l’eau AA 
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Tableau 1 – Suite. Résultats de l’audit externe du rendement VDMD de MCM réalisé en 2024. 

INDICATEURS RÉSULTATS DE LA 
VÉRIFICATION 

EXTERNE 
Relations avec les Autochtones et les collectivités 

Processus de détermination des communautés d’intérêts AAA 

Engagement et consultation efficaces avec les communautés d’intérêts AAA 

Mécanismes de réponse aux préoccupations des communautés d’intérêts AAA 

Déclaration AAA 

Santé et sécurité 

Politique, engagement et obligation de rendre compte     AAA 

Planification, mise en œuvre et opération A 

Formation, comportement et culture AAA 

Surveillance et déclaration A 

Rendement AAA 

Planification de la gestion de crises et des communications 

Préparation en matière de gestion de crises et des communications Oui 

Examen Oui 

Formation Oui 

 

Si on compare les résultats présentés dans le cadre du SCSE en juin 2022, la 
performance de MCM pour les différents protocoles est soit stable ou s’est améliorée.  

Par ailleurs, l’équipe responsable des systèmes de développement durable chez Agnico 
Eagle a noté une amélioration de la performance globale de MCM en 2024 qui, transposée 
en pourcentage, représente un progrès de l’ordre de 20 % par rapport à l’auto-évaluation 
réalisée en 2023. 

Quant aux mesures liées à la communauté, notamment celles qui sont davantage 
susceptibles d’être en lien avec le bien-être de la population, celles-ci affichent un bon ou 
un excellent rendement et sont détaillées dans la section suivante.  
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2 - DÉTAIL DE LA PERFORMANCE CATÉGORIE COMMUNAUTÉ 
 

Parmi les protocoles VDMD, ceux de la catégorie Communauté utilisent des critères qui 
permettent de rendre compte d’activités et de processus nécessaires à la gestion 
responsable des répercussions sociales et environnementales des activités minières sur 
le bien-être des travailleurs et de la population des communautés touchées par les 
opérations minières. Ces protocoles d’évaluation ont trait à trois thèmes :  

1. Les relations avec les Autochtones et les collectivités 

2. La santé et la sécurité 
3. La planification de la gestion de crises et des communications 

Nouveau contexte 
 
Il est à noter que la vérification externe s’est déroulée dans un nouveau contexte pour 
MCM : 
 Nouvelle firme externe pour la vérification (WSP); 
 Premier audit externe alors que MCM est la propriété exclusive de Mines Agnico 

Eagle; 
 Nouveaux indicateurs pour le protocole Relations avec les autochtones et les 

collectivités (5 indicateurs au lieu de 4 lors de la vérification de 2021). 

2.1 RELATIONS AVEC LES AUTOCHTONES ET LES COLLECTIVITÉS 
 

Les indicateurs de ce protocole visent essentiellement à :  

 Rendre compte de l’élaboration et de la mise en place de processus de 
collaboration avec les collectivités. 

 S’assurer qu’un dialogue constructif est maintenu avec les collectivités et tient 
compte de leurs points de vue dans la prise de décisions. 

 Le protocole d’évaluation utilisé par l’AMC se trouve ici :  
https://mining.ca/fr/vers-le-developpement-minier-durable/protocoles-et-
cadres/relations-avec-les-autochtones-et-les-collectivites/ 

Indicateur 1. Identification des communautés d’intérêts 
 

Sommaire de la vérification externe 

Les processus documentés permettent : 

 d’identifier les communautés d’intérêts locales sous-représentées et les 
communautés d’intérêts concernées de façon indirecte ou par des enjeux précis. 

 aux communautés d’intérêts de s’exprimer sur l’approche adoptée par le site afin 
d’identifier les communautés d’intérêts. 

 une revue périodique du processus d’identification des communautés d’intérêts en 
collaboration avec ces dernières. 

https://mining.ca/fr/vers-le-developpement-minier-durable/protocoles-et-cadres/relations-avec-les-autochtones-et-les-collectivites/
https://mining.ca/fr/vers-le-developpement-minier-durable/protocoles-et-cadres/relations-avec-les-autochtones-et-les-collectivites/
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 que les commentaires des communautés d’intérêts sont pris en compte lors de la 
mise à jour du processus d’identification. 

 aux communautés d’intérêts d’avoir des explications lorsque leurs commentaires 
n’ont pas été pris en compte. 

 RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA 

Exemples de réalisations de MCM 

 Procédure de référencement des parties prenantes à partir de Boréalis. 
 Cartographie des parties prenantes. 
 Comité d’échanges et de suivi Canadian Malartic interpellé sur la pertinence 

des parties prenantes identifiées par MCM. 
 Entente de collaboration avec quatre nations algonquines en cours. 

Indicateur 2. Processus d’échange et dialogue efficaces avec 
les communautés d’intérêts  
 

Sommaire de la vérification externe 

 Les processus mis en place permettent d’échanger et de dialoguer en 
collaboration avec les communautés d’intérêts et ces derniers comprennent 
les mécanismes de résolution de conflits. Les entrevues avec les 
communautés ont confirmé cette information.  

 L’établissement démontre un historique en matière d’échange et de dialogue 
avec les communautés d’intérêts.  

 Les communautés d’intérêts participent au processus décisionnel lorsqu’il 
s’agit de s’entendre sur des questions qui les touchent directement et/ou qui 
les intéressent.  

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA  

Exemples de réalisations de MCM 

 Les comptes rendus des rencontres du Comité d’échanges et de suivi Canadian 
Malartic en témoignent et sont rendus publics sur notre site Internet. 3F

4 
 Travaux du comité de mise en œuvre de l’entente de collaboration avec quatre 

nations algonquines. 
 Activité portes-ouvertes au premier jour de la période de compensation. 
 Café rencontre sur la conversion de la fosse Canadian Malartic en aire de 

déposition. 

  

 
4 https://malartic.agnicoeagle.com/fr/comite-dechanges-et-de-suivi/  

https://malartic.agnicoeagle.com/fr/comite-dechanges-et-de-suivi/
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Indicateur 3. Processus d’échange et dialogue efficaces avec 
les communautés autochtones  

 

Sommaire de la vérification externe 

Les processus d’échange mis en place ont donné lieu à des ententes ou à des 
engagements convenus mutuellement avec les communautés autochtones directement 
touchées. 

Le site respecte les modalités des ententes et des engagements qu’il a pris et s’assure 
du suivi de leur mise en œuvre. 

Le site collabore avec les communautés à l’atteinte des objectifs communs et démontre 
que des progrès ont été réalisés à l’égard des résultats et des bénéfices ciblés. 

Le processus collaboratif mis en place afin de mesurer les progrès réalisés en vue 
d’atteindre les objectifs comprend : 

 une vérification du rendement auprès des communautés autochtones; 
 l’intégration d’une gestion adaptative permettant de traiter les cas où les objectifs 

ne sont pas toujours atteints. 
 L’établissement a mis en place des engagements pour mieux faire connaître 

l’histoire, les traditions ainsi que les droits des peuples autochtones et la 
sensibilisation et les échanges interculturels par différents moyens tels que 
décrits dans le protocole.  

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA  

Exemples de réalisations de MCM 

 Travaux du comité de mise en œuvre de l’entente de collaboration avec quatre 
nations algonquines.  

 Mise en production d’un vidéo de formation relatif à l’entente de collaboration. 

Plusieurs initiatives mises en place dans le cadre du mois de la réconciliation :  

 Habillage des guérites et du Local de relations communautaire à partir du visuel 
du Plan de réconciliation d’Agnico Eagle. 

 Installation d'une œuvre de l'artiste Frank Polson sur chacun de nos sites à 
Malartic 

 Concours dessin public inspiré de l'œuvre. 
 Quiz sur la culture autochtone partagé aux employés. 
 Distribution du document Mythes et réalités autochtones aux équipes de direction. 
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Indicateur 4. Gestion des répercussions et des avantages 
pour les communautés 
 

Sommaire de la vérification externe 

Les processus mis en place permettent : 

 de s’assurer que les inconvénients engendrés aux communautés (notamment les 
répercussions sur les droits de la personne) sont identifiés, évités ou atténués 

 d’encourager et d’optimiser les bénéfices sociaux générés par les opérations du 
site. 

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA   

Exemples de réalisations de MCM 

 Guide de cohabitation en réponse aux attentes et préoccupations citoyennes. 
 Fonds Essor Canadian Malartic visant à favoriser la qualité de vie des Malarticois. 
 Système de gestion des plaintes et centre d’appel gratuit disponible 24 heures par 

jour, 7 jours par semaine. 
 Suivi volontaire des puits d’eau potable et des fissures. 
 Rencontres du Comité d’échanges et de suivi Canadian Malartic. 
 Porte à porte de l'équipe des relations communautaires au citoyens du Chemin 

des Merles de Rivière-Héva. 
 Porte à porte au parc industriel de Malartic dans le cadre de la déposition de 

stériles et de résidus dans la fosse Canadian Malartic. 

Indicateur 5. Système de rétroaction 
 

Sommaire de la vérification externe 

Le processus de gestion des plaintes mis en place : 

 permets la transmission des données aux échelons supérieurs lorsque le système 
de rétroaction ne permet pas de donner suite adéquatement à celles-ci. 

 Prévois un suivi auprès des utilisateurs une fois le processus terminé. 

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA  

Exemples de réalisations de MCM 

 Les plaintes reçues sont présentées et les mesures prises sont expliquées lors 
des rencontres du Comité d’échanges et de suivi Canadian Malartic. 

 Dans une perspective d’amélioration continue, le mécanisme de résolution des 
préoccupations et des plaintes est évalué. Chaque dossier sera évalué afin de 
s’assurer qu’il aura été traité de façon appropriée et que les équipes internes 
puissent connaître les préoccupations citoyennes et améliorer leur pratique, quand 
la situation le permet. 
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2.2 SANTÉ ET SÉCURITÉ 
 

Les indicateurs de ce protocole visent à : 

 Former efficacement les employés et les entrepreneurs sur la santé et la sécurité 
afin qu’ils sachent identifier les dangers et prévenir les incidents 

 Veiller à ce que MCM surveille et publie son rendement, en plus d’établir des 
procédés pour prévenir les accidents 

 Le protocole d’évaluation utilisé par l’AMC se trouve ici : 
https://mining.ca//wp-content/uploads/dlm_uploads/2021/09/FINAL-2020-Safety-
and-Health-Protocol-FRENCH-1.pdf 
 

Indicateur 1. Engagement et obligation de rendre des comptes 
 

Sommaire de la vérification externe 

Un audit externe a été réalisé et a permis de déterminer que les engagements sont 
conformes au cadre de l’AMC et qu'ils sont appliqués. Les responsabilités sont définies et 
comprises. L'engagement en faveur de la sécurité et de la santé est communiqué aux 
employés, aux sous-traitants et aux fournisseurs de l'installation par le biais de formations 
d’initiation et de communications. Ces mesures ont été jugées efficaces pour garantir que 
les employés, les sous-traitants et les fournisseurs qui travaillent sur le site sont 
conscients des engagements.  

 

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA 

Exemples de réalisations de MCM 

Les responsabilités sont bien détaillées dans de nombreux programmes (Programme de 
prévention, Programme de prévention des blessures aux mains, Formulaire de 
supervision, etc.). 

Ces rôles et responsabilités sont transmis aux employés et entrepreneurs via des 
formations, et des rappels sont faits régulièrement (via des rencontres spéciales, des 
rappels de formation, etc.). 

La vérification de la compréhension des rôles et responsabilités se fait de différentes 
façons : 

 évaluation des acquis à la suite des formations. 
 contacts journaliers avec les superviseurs via la carte de travail. 
 rencontres régulières avec les entrepreneurs. 

 

 

https://mining.ca/wp-content/uploads/dlm_uploads/2021/09/FINAL-2020-Safety-and-Health-Protocol-FRENCH-1.pdf
https://mining.ca/wp-content/uploads/dlm_uploads/2021/09/FINAL-2020-Safety-and-Health-Protocol-FRENCH-1.pdf
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Indicateur 2. Élaboration et mise en œuvre d’un plan  
 

Sommaire de la vérification externe 

Un système documenté de gestion de la santé et la sécurité au travail (SST) a été établi, 
mis en œuvre et est maintenu et comprends, entre autres : 

 des objectifs et cibles en SST avec plans d’action à l’appui; 
 des processus d’identification des dangers, évaluation des risques et processus 

de contrôle ; 
 des processus d’identification des dangers à conséquence grave et contrôles 

critiques correspondants; 
 un programme d’hygiène industrielle; 
 des rôles et des responsabilités définis et documentés en matière de SST incluant 

des ressources pour établir, mettre en œuvre, maintenir et améliorer le système 
de gestion de la SST et l’efficacité des contrôles; 

 des inspections en lieu de travail; 
 la tenue de registres sur la sécurité physique et la santé. 

 

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : A  

Exemples de réalisations de MCM 

 Programme hygiène vérifié par Guillaume Lachapelle, Hygiéniste qualifié et 
Directeur corporatif SST de AEM. De plus, il est suivi annuellement à l'interne par 
un conseiller senior en santé, sécurité et hygiène.  

 L'entreprise dispose aussi d'un programme de santé spécifique à l'établissement 
pour lequel les risques à la santé du volet hygiène sont couverts et validés par le 
réseau de santé publique au travail et leur hygiéniste.  

 
Piste pour améliorer la cote de rendement VDMD 

Une vérification externe doit être menée pour déterminer le degré de conformité de la 
planification et de la mise en œuvre du système de gestion de la santé et de la sécurité́ 
en fonction des exigences de niveau A. 
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Indicateur 3. Formation, comportement et culture 
 

Sommaire de la vérification externe 

Un audit interne en lien avec les critères des niveaux A et AA a été réalisé. 

L'établissement : 

 collabore avec les communautés d'intérêt concernées afin de promouvoir la sécurité 
psychologique et le respect dans les milieux communautaires; 

 intègre les principes de sécurité psychologique et de respect dans ses processus 
d'approvisionnement et ses relations contractuelles avec les entrepreneurs. 

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA 

Exemples de réalisations de MCM 

 Suivi des mesures correctives et participation des surintendants et des employés au 
programme d’enquête et d’analyse des accidents. 

 Formation SST des employés et rencontres avec certains entrepreneurs sujets à 
une fréquence d’accidents plus élevée. 

 Évaluation de la formation octroyée par les instructeurs (internes ou externes). 
 Rencontres régulières entre la direction générale et les employés, en plus de 

rencontres sur la SST animées par les superviseurs, et visites des hauts dirigeants. 

Indicateur 4. Surveillance et déclaration 
 

Sommaire de la vérification externe 

Des programmes de formation et de sensibilisation : 

 sont planifiés, documentés et fonctionnels pour un milieu de travail sûr, sain et 
respectueux; 

 comprennent l'identification et le contrôle des risques, en mettant l'accent sur les 
mesures préventives et proactives. Ce programme aborde les risques physiques et 
psychosociaux et prévoit des mécanismes internes et externes pour traiter de ces 
questions. 

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : A 

Exemples de réalisations de MCM 

 Rencontre de direction aux deux semaines (Analyse des performances). 
 Mise à jour des opérations par trimestre. 
 Tableau de bord quotidien (Fréquences et KPI). 
 Les observations préventives, cartes de travail, inspections par la direction, audits, 

etc. sont enregistrés dans les dossiers de suivi SST des départements. 
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Piste pour améliorer la cote de rendement VDMD 

Une vérification externe doit être menée pour déterminer si la collecte, la compilation et la 
déclaration des données et de l’information sur la santé et la sécurité répondent aux 
exigences du niveau A. 

Indicateur 5. Rendement  
 

Sommaire de la vérification externe 

Un audit externe a conclu que les données relatives aux performances en matière de 
sécurité et de santé sont précises et fiables.  
 
RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : AAA 

Exemples de réalisations de MCM 

En ce qui a trait au rendement, dans les documents et rencontres suivantes : 
 
 Tableau de bord 
 Procès-verbaux CSS 
 Rencontre de direction 
 Rencontre SST mensuelle 
 Rencontre des employés par la direction générale 
 Aucun décès n’a eu lieu sur le site. 
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2.3 PLANIFICATION DE LA GESTION DE CRISES ET COMMUNICATIONS  
 

Les indicateurs de ce protocole visent à :  

• Vérifier que les outils de préparation en cas d’incident grave, notamment le plan 
de gestion de crises, soient mis en place et opérationnels. 

• S’assurer que de la formation est offerte pour soutenir l’exécution du plan de 
gestion de crises, en plus d’exercices et de mises à jour des directives. 

• Le protocole d’évaluation utilisé par l’AMC se trouve ici : https://mining.ca//wp-
content/uploads/dlm_uploads/2021/09/Crisis-Management-FR-Nov-2018-1.pdf. 

Indicateur 1. État des préparatifs pour la gestion de crises 
 

Sommaire de la vérification externe 

Deux plans de gestion de crise sont en place, un pour la mine Canadian Malartic et un 
pour la mine Odyssey. Ces deux documents contiennent tous les éléments mentionnés 
dans le protocole.  

 
RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : OUI 

Exemples de réalisations de MCM 

 Identification des protocoles d’intervention incluant les menaces, les risques et 
les interventions. 

 Partage du plan des mesures d’urgence à l’interne et à l’externe (Ville de Malartic 
et équipe Québec d’Agnico Eagle). 

 Plan de gestion de crises et des communications, et mise en place d’une cellule 
de gestion de crise. 

 Des intervenants externes et internes sont identifiés au plan des mesures 
d’urgence et au plan de gestion de crises et des communications, selon les 
menaces et les risques possibles. 

 Le plan des mesures d’urgence est mis à jour au moins une fois l’an. 

  

https://mining.ca/wp-content/uploads/dlm_uploads/2021/09/Crisis-Management-FR-Nov-2018-1.pdf
https://mining.ca/wp-content/uploads/dlm_uploads/2021/09/Crisis-Management-FR-Nov-2018-1.pdf


Vérification externe – Performance VDMD de MCM 
 
 

14 
 
 

Indicateur 2. Révision 
 

Sommaire de la vérification externe 

 
La documentation de gestion de crise et de communication est revue et mise à jour 
régulièrement afin de refléter la réalité de l'organisation et les meilleures pratiques de 
l’industrie.  
 
RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : OUI 

Exemples de réalisations de MCM 

 Évaluation et mise à jour constante du plan de gestion de crises et des 
communications. 

 Les mécanismes d’alerte et d’information sont mis à l’épreuve plusieurs fois par 
année.  

 Formation continue des membres de l’équipe de gestion de crises. 

Indicateur 3. Formation 
 

Sommaire de l’évaluation externe 

Des exercices de simulation de crises ont été réalisés annuellement.  
 

RÉSULTAT DE LA VÉRIFICATION EXTERNE : OUI 

Exemples de réalisations de MCM 

 Des simulations de crise sont tenues en salle au moins une fois par an (p. ex., 
rupture de digue, évacuation incendie). 

 Des exercices à grand déploiement doivent également être réalisés. 
Dépendamment de l’objet en cause, ils sont annuels, aux trois ou 5 ans. 
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CONCLUSION 
 

L’audit externe indépendant réalisé en 2024 confirme que MCM a adopté des bonnes 
pratiques ou des pratiques exemplaires pour tous les indicateurs de l’Initiative Vers le 
développement minier durable de l’Association minière du Canada pour la catégorie 
Communauté. 

MCM a donc mis en place les activités et procédures nécessaires à la gestion responsable 
des répercussions sociales et sanitaires de ses activités minières sur les travailleurs et la 
communauté. La portée des mesures ayant trait à la santé et la sécurité se répercute au-
delà des seuls employés de MCM puisqu’elles concernent également les fournisseurs et 
les sous-traitants. 

Néanmoins, en matière de santé et de sécurité, trois indicateurs d’évaluation sur cinq ont 
obtenu la cote de rendement AAA. Au regard des indicateurs Élaboration et mise en 
œuvre ainsi que Surveillance et déclaration de ce volet, des vérifications externes seraient 
nécessaires pour, d’une part, déterminer le degré de conformité de la planification et de 
la mise en œuvre du système de gestion de la santé et de la sécurité et, d’autre part, pour 
déterminer si la collecte, la compilation et la déclaration des données et de l’information 
sur la santé et la sécurité répondent aux exigences du niveau A. 

Ces mesures permettraient de s’assurer que les pratiques adoptées par MCM soient 
garantes d’une performance optimale en matière de santé et de sécurité selon les 
standards VDMD. 

Pour ce qui est des plans de gestion de crise et de mesures d’urgence, ceux-ci sont 
conçus pour pouvoir alerter rapidement les autorités locales et mettre en marche les 
mesures nécessaires pour assurer la sécurité de la population. L’évaluation de ces plans 
d’intervention tient compte du fait que MCM a démontré avoir mis en place les 
mécanismes essentiels pour communiquer avec la population, pour la consulter et pour 
prendre en compte ses préoccupations et intérêts dans la gestion de ses opérations.  
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